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LES ÉVÉNEMENTS 
Il faudrait bien autre chose que la 

nomination d'un nouvau gouverneur 
de la Banque pour préparer un 
changement de politique financiè-
re. — Après les accords ! 

Nous avons commenté la récente 
nomination du nouveau gouverneur 
de la Banque de France interprétée 
par certains de nos confrères comme 
l'indice significatif d'un changement 
de politique financière. Nous nen 
avons pas dit autant et cela nous a 
pourtant valu quelques remarques ou 
demandes d'éclaircissement qui prou-
vent que ce grand organisme de la 
vie française n'est pas aussi connu 
qu'il serait désirable. 

Il est tout à fait nécessaire de rap-
peler que la Banque de France n'est 
pas un instrument du gouvernement. 
Elle est, depuis sa fondation — qui 
date de 1800 — un établissement pr;i-
vé. Etablissement privé auquel l'Etat 
a accordé le privilège d'émettre les 
billets ayant cours légal. C'est une 
concession (valable actuellement jus-
qu'en 1945) qui comporte naturelle-
ment des droits et des obligations 
pour l'une et l'autre des parties en 
présence. 

Entre autres, la Banque de France 
a pour mission de maintenir la va-
leur du franc relativement à l'or dans 
la proportion fixée par l'Etat. Quant 
à la manière dont elle remplit cet of-
fice, quant aux opérations pour at-
teindre çe^ but, c'est la Banque qui 
en décide. L'Etat n'a rien à y voir. 

- — Mais s'îl n'a pas d'ordre à don-
ner pourquoi le gouvernement nom-
me-t-il le gouverneur de la Banque et 
ses deux sous-gouverneurs ? 

— Parce qu'il est bien compréhen-
sible que le gouvernement n'ait pas 
voulu laisser à n'importe qui le 
moyen d'accéder à des postes si im-
portants. Précaution assez naturelle 
quand il s'agit du sort de la monnaie 
française. Mais cela n'entrave pas 
l'indépendance de la Banque dans la 
direction de ses affaires où le gou-
verneur ne peut rien sans le concours 
du Conseil de Régence. Or, ce Con-
seil de Régence, ce sont les actionnai-
res de la Banque qui en nomment les 
membres. 

Une importante restriction est fai-
te pourtant à la liberté de manœuvre 
de la Banque ; à savoir qu'il ne lui 
est permis de consentir à l'Etat au-
cune avance ni aucun crédit. Cette rè-
gle est le complément nécessaire de 
celle qui pose en principe l'indépen-
dance de la Banque. 

La Banque n'est donc pas un « éta-
blissement d'Etat » et reste parfaite-
ment maîtresse d'accorder ou de re-
fuser l'escompte aux Bons du Trésor 
à court terme si elle juge que ce « pa-
pier » n'offre pas toutes les garan-
ties qu'il faut. 

On peut donc être rassuré parce 
que, contrairement à ce que l'on a 
cru ou feint de croire, pour déclen-
cher une politique d'inflation moné-
taire, pour rendre possible un pareil 
changement de politique financière — 
que rien d'ailleurs ne fait prévoir — 
il faudrait bien d'autres mesures que 
la nomination d'un nouveau gouver-
neur. 

Il paraît que nos amis et alliés de 
la Petite-Entente sont contents des 
accords signés à Rome. Avant le dé-
part de M. Pierre Laval, ils avaient 
manifesté leur confiance. Après son 
retour, ils ont tenu à montrer leur sa-
tisfaction. 

Comment en serait-il autrement 
puisque c'est la thèse française qui a 
triomphé à Rome : la thèse du res-
pect des» traités. L'Italie, en fait, a 
abandonné la thèse allemande et hon-
groise qui réclame leur révision. 

Si cela ne s'exprime pas en termes 
explicites — car on ne demande pas 
à un Etat de signer lui-même une for-
mule de reniement — cela ressort avec 
évidence d'un seul fait : la reconnais-
sance par l'Italie de l'indépendance 
autrichienne et la garantie de son in-
tégrité territoriale. Ces engagements 
ne peuvent être interprétés que com-
me une réplique négative aux deman-
des allemandes relatives à l'Anschluss 
et aux revendications hongroises re-
latives aux modifications de frontiè-
res. 

Bien sûr, l'Italie avait naguère af. 

firmé des tendances opposées. Elle té-
moignait sa sympathie aux réclama-
tions allemandes et hongroises. Bien 
sûr, nous nous trouvions presque 
toujours en conflit. Mais nous ne 
pouvons tout de même pas lui repro-
cher d'avoir quitté nos adversaires 
pour rejoindre nos amis. Il y a eu re-
virement, personne ne le conte'ste. 
L'important, c'est que la France soit 
restée fidèle à ses amis et à sa poli-
tique de raison, de sagesse et de paix. 

La Petite-Entente n'a pu voir ce 
changement sans une vive joie. Res-
te à savoir comment il sera accueilli 
chez les Hongrois — instruments et 
champions de l'Allemagne... 

Qui sait ? Peut-être Mussolini — 
qui n'a cessé d'affirmer sa fidélité à 
la Hongrie — a-t-il employé la 
meilleure méthode pour défendre sa 
cause ! Peut-être a-t-il réussi à con-
vaincre le gouvernement de Budapest 
qu'il ferait bien de renoncer à des 
revendications inadmissibles et irréa-
lisables. Auquel cas le triomphe se-
rait complet. 

En tout cas, que les Hongrois se 
résignent ou non, privés de l'appui 
italien, ils ne peuvent plus faire beau-
coup de mal. Il apparaît donc claire-
ment aujourd'hui qu'un grand pas a 
été fait vers la paix. 

Emile LAPORTE. 

VN PETIT MOT D'ECRIT 

La Gaffe 
L'Opéra donnait, le 31 décembre, la 

2.000" de Faust ; ce n'était pas une re-
présentation banale, ni même un gala 
ordinaire, mais une grande cérémonie 
officielle,, nationale, avec la présence du 
Président de la République et le cou-
ronnement du buste de Gounod par tes 
450 artistes et choristes de l'Académie 
de musique. Cette manifestation était 
radiodiffusée par tous les postes d'Etat 
français, relayés par tous les postes ita-
liens. Or, les auditeurs de T.S.F. eurent 
la stupeur d'entendre, après le deuxième 
acte, le speaker de Radio-Paris leur dé-
clamer longuement un « intéressant » 
article, publié en 1803 par Léon Escu-
dier, qui est une des plus faibles, mais 
des plus méchantes critiques sur Gou-
nod, sa personnalité, sa vie et son œu-
vre. Cela sonnait étrangement dans une 
soirée d'apothéose. On peut aimer ou ne 
pas aimer la musique de Gounod. Mais 
ce n'était pas le lieu,, ni l'heure d'exhu-
mer ces diatribes, piètres du reste... On 
a eu soixante-dix ans pour dauber sur 
Faust On pouvait faire trêve le jour de 
la fête de la 2.000, et le moins qualifié 
pour cette inutile besogne de dénigre-
ment était le porte-parole officiel de la 
radio française. 

Celui-ci, d'ailleurs, crut devoir réci-
diver, et, après le troisième acte, il dé-
versa sur le pauvre Gounod les proses 
malveillantes de Félix Clément, de Jou-
vin> d'Oscar Commettant et de quelques 
autres, malgré lesquels la gloire de Gou-
nod se porte encore assez bien. 

La gêne des auditeurs français redou-
bla lorsque, après ces deux 'allocutions 
déplacées, le speaker italien (une fem-
me) prononça un éloge ému, plein d'à-
propos, de Gounod et de son œuvre ; de 
sorte qu'en cette cérémonie française, 
c'est l'orateur français qui a gaffé', tan-
dis que son collègue étranger lui' don-
nait une leçon de goût et de tact. 

Sans doute, après le quatrième acte 
au couronnement du buste, notre « par-
leur » tenta enfin de justifier son sys-
tème — dommage qu'il n'ait pas préve-
nu d'avance le public — en s'associant 
à l'éloge du musicien et en nous révé 
tant cette vérité première que l'homma-
ge national à Gounod fait taire toutes 
les critiques et n'a trouvé aucune oppo 
sition. 

N'empêche que la gaffe était faite, car 
un très grand nombre d'auditeurs aura 
certainement quitté l'écoute avant mi-
nuit (24 h. 5, heure exacte de l'amende 
honorable), et ces innombrables audi-
teurs pourront croire que l'hommage 
national à Gounod a eu, pour seuls com-
mentaires officiels, les, critiques médio 
cres, et tout au moins superflues, du 
speaker de Radio-Paris. 
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DEMANDE D'INTERPELLATION 

M. Franklin-Bouillon vient d'aviser 
le président du conseil qu'il demande-
rait à l'interpeller sur le danger que 
présentent pour la France let pour l'a paix 
les projets visant à légaliser le réarme-
ment de l'Allemagne, poursuivi en viola-
tion formelle du traité de Versailles et 
en vue d'une guerre chaque jour plus 
minutieusement préparée ». 

M. FranklinrBouillon réclamera la 
discussion immédiate de son interpella-
tion. 

Informations 
Elections sénatoriales 

Dimanche a eu lieu une élection sé-
natoriale dans la Meuse ien remplace-
ment de M. Poincaré. 

Il y a eu 3 tours de scrutin. 
Inscrits, 825 : votants, 825 ; suffra-

ges exprimés, 825. 
Au 3e tour : Ont obtenu : MM. Mi-

rouel, conseiller général, républicain de 
gauche, 525 voix, élu ; Marc, agriculteur, 
républicain indépendant, 288 ; divers, 
12. 

Les électeurs sénatoriaux de Seine-et-
Marne ont désigné M. Jacques-Louis Du-
mesnil, "ancien ministre, pour occuper 
le siège laissé vacant par la mort die M. 
Gaston Menier, radical. 

Inscrits : 972 ; votants ; 970 ; majori-
té absolue : 485. 

Ont obtenu : 
MM. Jacques-Louis Dumesnil, député, 

ancien ministre (concentration républi-
caine), 560 voix, élu. 

Jacques Menier (radical-socialiste), 
218 voix. 

Garipuy, ancien préfet de Seine-et-
Marne (radical-socialiste), 132 voix. 

Desplanches (agraire), 22 voix. 
Carré (socialiste), 14 voix. 
Chèvremont (communiste), 11 voix. 
Daunay (radical), 11 voix. 

Après les accords de Rome 
Le ministère des Affaires étrangères 

publie la déclaration générale qui vient 
en tête des différents documents diplo-
matiques signés à Rome le 7 janvier. 

En voici le texte : 
« Le Ministre des Affaires étrangères 

de la République française et le chef du 
Gouvernement italien, 

« Considérant que les -conventions, en 
date c!? ce jour,' ont cssnré te règle-
ment des principales questions que les 
accords antérieurs laissaient pendantes 
entre eux et notamment de toutes les 
questions relatives à l'application de 
l'article 13 de l'accord de Londres du 20 
avril 1915, 

« Considérant que les questions liti-
gieuses qui pourraient surgir, à l'avenir, 
entre leurs gouvernements, trouveront 
leur issue, soit par la voie des pourpar-
lers diplomatiques, soit par les procé-
dures établies par le Pacte de la Socié-
té des Nations, le Statut de la Cour per-
manente de Justice internationale et 
l'Acte général d'arbitrage. 

« Déclarent la détermination de Leurs 
gouvernements de développer l'amitié 
traditionnelle qui unit les deux nations 
et de collaborer, dans un esprit de mu-
tuelle confiance, au maintien de la paix 
générale. 

« En vue de cette collaboration, ils 
procéderont entre eux à toutes les con-
sultations qu'exigeraient les circonstan-
ces, 

« Fait en double exemplaire : 
« Rome, le 7 janvier 1935. 
« Signé: Pierre LAVAL. — MUSSOLINI. » 

A Genève 
M. Pierre Laval a eu samedi après-mi-

di, à Genève, avec sir John Simon et 
M. Eden, une longue conférence de plus 
d'une heure, à laquelle assistaient M. 
Bargeton, directeur des affaires politi-
ques au ministère des affaires étrangè-
res, et M. Massigli. 

Toutes les questions de l'heure ont été 
abordées. Sur chacune d'entre elles, 
l'accord s'est révélé parfait entre les re-
présentants des deux gouvernements. 

Le récit détaillé des négociations de 
Rome, ainsi que les résultats concrets 
qui ont été obtenus ont valu à M. Pier-
re Laval les félicitations chaleureuses 
des ministres britanniques, lesquels ont 
renouvelé l'assurance de la satisfaction 
du gouvernement et de l'opinion publi-
que anglaise pour l'étape importante 
que M. Mussolini et M. Pierre Laval ont 
fait accomplir à l'œuvre de l'organisa-
tion de la paix. 

En ce qui concerne la Sarre, les mi-
nistres des deux pays ont d'abord cons-
taté que les événements de ces derniers 
jours montraient combien le Conseil 
avait été sagement avisé en décidant, le 
mois dernier, l'envoi d'un corps de trou-
pes internationales. 
Discours du chancelier Schuschnigg 

Dans un discours prononcé dans la 
capitale d'Autriche, le chancelier Schus-
chingg a fait allusion au plébiscite diei la 
Sarre et a déclaré que, d'accord avec 
l'opinion publique du monde entier, 
l'Autriche estime qu'un pays allemand 
peuple d'Allemands, qui fait partie de 
l'unité allemande, doit revenir à cette 
unité. 

« Nous nous réjouirons doublement, 
a dit le chancelier, si ce jour de plé-
biscite se passe bien et sans friction, 
car nous y voyonsi, dans le cas d'une so-
lution heureuse, une garantie de paix, 
un facteur de tranquillisation et de sta-
bilisation des relations intercontinen-
tales à laquelle n'est pas seulement in-
téressée l'Autriche, mais tous les hom-
mes réfléchis et conscients die leurs res-
ponsabilités. 

Le plébiscite de la Sarre 
Dès avant l'ouverture du scrutin, les 

bureaux de vote étaient littéralement as-
siégés par les électeurs. Des masses 
d'hommes et de femmes se pressaient 
devant les portes des bureaux, où, en 
certains lieux, le mécontentement était 
très vif de tous ceux qui devaient pié-
tiner dans la neige fondue pendant plu-
sieurs heures avant d'avoir accès aux 
bureaux de vote. 

La participation électorale a été très 
grande dans la matinée, tandis que, vers 
la fin de l'après-midi, les bureaux étaient 
à pe^u près vides. 

A 16 h. 30, dans les bureaux de Sar-
rebruck et les bureaux avoisinants, la 
proportion des votants atteignait 95 0/0. 

La foule, très disciplinée, sie rend aux 
urnes sans fièvre et sans manifester ses 
sentiments. 

En Italie 
Le 13 janvier 1923, le duce convo-

quait, dans son appartement du Grand 
Hôtel, où il s'était installé provisoire-
ment après la marche sur Rome, les di-
rigeants du fascisme pour une assem-
blée générale. 

Au cours de cette première réunion 
de l'assemblée à laquelle le duce donna 
le nom de Grand Conseil du fascisme, 
fut instituée la milice volontaire pour la 
sécurité nationale suivant le projet du 
duce lui-mêin-e. 

Ce douzième anniversaire a été célé-
bré ce matin, dans le hall du Grand Hô-
tel où a eu lieu l'inauguration d'une pla-
que eommémorative, rappelant la cons-
titution de ces deux pierres angulaires 
du nouvel ordre romain. 

Le -duce a présidé la cérémonie entou-
ré de tous les dignitaires du régime. 

QUESTION DU JOUR 

EN PEU DE MOTS... 

— Dimanche, à Sidi-Bo-u-Othman, a 
| on lieu, en présence du résident général, 

de Mme ilangin et de sa famille, l'inau-
guration du monument commémorant 
les combats que livra le général Man-
gin, 

— A Duet, près de Prague, un jeune 
ouvrier Karel Hanta a tué son père qui 
s'obtin-ait à faire marcher la radio, ce 
qui exaspérait le jeune homme lequel 
ne pouvait pas se reposer. 

— La station radiotélégraphique de 
\ Hong-Kong, a capté un « S.O.S. » d'un 

vapeur chinois en perdition à quelques 
milles de Hong-Kong. Il y aurait 500 
passagers à bord. 

— Le champion cycliste belge Heuzi, 
qui avait fait une chute, samedi soir, au 
Palais des Sports, à Bruxelles, est décédé 
dimanche: des suites de ses blessures. Il 
était âsé de 25 ans. 

NOS ECHOS 
À Rome, avec Pierre Laval. 

Il a été très intéressant -de suivre heu-
re par heure, la transformation qui s'est 
opérée dans la Ville Eternelle. A mesure 
que se développaient les négociations, 
l'atmosphère se_ dégageait, s'emplissait 
d'optimisme, puis d'enthousiasme. Après 
le dîner historique au Palais Farnèse, 
où fut conclu, dimanche soir, l'accord 
qui devait être signé le lendemain, une 
véritable vague d'allégresse déferla sur 
la ville. Il semblait qu'une consigne im-
périeuse avait été levée. Les Italiens fê-
taient les Français présents à Rome 
comme des frères retrouvés. 

II y eut des minutes d'une indicible 
émotion. A la Maison des Mutilés, lundi, 
se déroula une scène poignante, M. Dell' 
Croix, président de l'Association des 
Mutilés de guerre d'Italie, recevait M. 
Pierre Laval. 

M. Dell'Croix est une prestigieuse 
figure. Il connaît au delà des Alpes une 
immense popularité. Il incarne pour les 
Italiens la Patrie mutilée. Et comme il 
est mutilé ! Aveugle. Les deux mains 
coupées ! Cet homme, qui conserve en 
sa chair torturée la dignité d'un préto-
rien de la Rome antique, dit d'une voix 
douce à notre ministre : 

— Monsieur, laissez-moi vous expri-
mer mon immense regret. Vous venez 
au nom de la France. Et je ne puis vous 
voir. 

Près de lui, un aviateur de la guerre, 
aveugle lui aussi, se tenait raide, com-
me au garde à vous. De ses yeux vides 
coulaient des larmes. 

M. Laval était pâle, les dents serrées, 
et tellement bouleversé par ce sublime 
hommage qu'il demeura un moment 
sans pouvoir prononcer une parole. 
Critiques. 

Ceux qui fréquentent les répétitions 
générales savent combien peuvent être 
différentes, et même contradictoires, 
l'opinion émise par les critiques dans 
la salle, dans les couloirs, dans les cou-
lisses, et celle qu'ils donnent le lende-
main dans leur journal. 

Comme un soir quelqu'un demandait 
indiscrètement à Georges Pioch laquel-
le de. ces deux opinions il fallait tenir 

| pour vraie : 
I — Notre opinion vraie ? fit le mali-
f deux Pioch, se gaussant gentiment du 

Le nouveau, l'oublié 
et l'homme à la cathédrale 

A la reine Marie-Antoinette qui de-
mandait quelque chose de vraiment 
nouveau, une célèbre marchande de 
frivolités aurait répondu : « Madame, 
il n?y a de nouveau que ce qui est ou-
blié. » 

Le mot n'est peut-être pas authenti-
que. Il reste singulièrement profond. Il 
dépasse les simples colifichets vestimen-
taires et s'étend jusqu'aux institutions. 

Ainsi, l'Europe croit faire du nouveau 
en se mettant à la mode du corporatis-
me. Je continue à croire qu'il y une es-
sence corporative à la base du gouver-
nement moscoutaire, puisqu'il s'appuie 
sur deux professions : celle de paysan, 
Celle d'ouvrier. Mais je n'insiste pas, ce 
rapprochement étant considéré comme 
injurieux par certains de nos compa-
triotes. Le courant a été dans tous les 
cas lancé par l'Italie, et M. Mussolini 
peut se vanter de cette victoire sur la 
France : il a fait entrer, sinon dans le 
Dictionnaire de l'Académie, tout au 
moins dans notre langue un mot italien, 
qui n'est même pas très beau : corpora-
tisme. Son organisation est à l'heure pré-
sente très poussée et se caractérise par 
le nombre incroyable de députés pro-
mus à la dignité de techniciens. La re-
cette est à retenir pour le jour où l'on 
voudrait faire accepter le système par 
les. assemblées politiques. Comme il a 
pris à M. Mussolini son salut, sa chemi-
se et sa sélection des chefs, M. Hitler 
devait lui prendre sa corporation ; il en 
a fait cette expérience que nous décrit 
M. Max Hermant ; mais voilà que, sdus 
l'impulsion de M. Schacht, il semble 
décidé à faire de .l'élniisme sons mas-
que. Lorsqu'il tomba martyr de l'indé-
pendance de sa patrie, Dollfuss mettait 
au point un corporatisme autoritaire et 
pieux, -dont la pierre angulaire était 
l'Eglise. Avec une nuance encore plus 
marquée d'ascétisme, M. Oliveria Sala-
zar prétend comprimer dans le moule 
corporatif les passions bouillonnantes 
du peuple portugais. M. Lewandowski 
nous le montre, appuyé sur 1g clergé et 
sur l'armée, cherchant sans trêve à dé-
gager l'indépendance gouvernementale 
contre les excès du cléricalisme et du 
militarisme... La « dernière heure » 
nous apprend que la Bulgarie vient de 
se décider à suivre le mouvement. 

« Et voilà bien, disent quelques Fran-
çais, du nouveau qui nous libérerait du 
vieux démocratisme et de l'individua-
lisme dépassé ». Soyons indulgents pour 
ces petites erreurs. Il est certains spec-
tacles qui pourraient servir d'excuse à 
des accès de n'importe-quoi-isme, peut-
être même de circonstances atténuantes 
à des velléités de n'inporte^qui-isme. 

Mais tout de même, comme nouveauté, 
qu'on ne nous offre pas le corporatis-
me ! Il n'est pas de pire vieillerie. Ne 
parlons pas des anciennes cités italien-
nes, déchirées, au cours de leur histoire 
agitée, par les guerres civiles que se li-
vraient dans leur sein les métiers orga-
nisés. Restons en France. Eh bien ! du 
point -de vue sentimental, les anciennes 
corporations continuent à m'émouvoir ; 
j'aime leur histoire, leur esprit de pa-
tronage à l'égard des humbles, de fra-
ternité à l'égard des égaux ; j'admire 
leur culte de l'ouvrage bien fait, sym-
bolisé par le chef-d'œuvre qu'il fallait 
réaliser avant d'être admis dans la pro-
fession ; je m'attendris devant leurs cha-
pelles, leurs bannières, leurs insignes, 
leurs vestiges, leurs fêtes- patronales ; je 
concède même que, à certaines pério-
des, elles ont pu rendre des services. Je 
suis incapable de ne pas avoir une cer-
taine faiblesse pour toute une partie du 
passé de mon pays. 

Cet hommage sentimental rendu à une 
vénérable institution, je suis bien obli-
ge de reconnaître que Louis XVI a eu rai-
son, sur l'intiative de Turgot, de sup-
primer les corporations. Si la loi Le 
Chapelier a été excessive dans plusieurs 
de ses dispositions, il faut bien conve-
nir cependant que les préoccupations 
auxquelles elle répondait n'étaient pas 
sans fondement. 

La Révolution a démoli, elle a, comme 
disait Burke, mis la France en mor-
ceaux. Pardon 1 la Révolution a duré on-
ze ans, mettez vingt-cinq ans en y in-

corporant l'Empire. Mais ensuite la mo-
narchie s'est réinstallée en France, elle 
y a duré trente-quatre ans et à aucun 
moment elle n'a rétabli les corpora-
tions. Une grande dame, rencontrant 
dans un salon un garde des sceaux de 
la Restauration, lui dit avec élan : 
« Et-ce bien vrai, monsieur, qu'on va 
enfin nous rendre nos anciens suppli-
ces ? » On pensa, en effet, au temps de 
la Chambre introuvable, à rétablir la 
mort par le feu, par l'eau, par la roue, 
par l'écartèlement ; on pensa surtout à 
ressusciter pour la noblesse le privilège 
d'avoir la tête tranchée, tandis que les 
gens du commun n'auraient été que 
pendus ! M. de Villèle a fait voter la loi 
du sacrilège ; il a même obtenu de la 
Chambre l'adhésion à son projet sur le 
droit d'aînesse... Mais quand, sous les 
deux frères de Louis XVI, quand, sous 
son -cousin Louis-Philippe, a-t-on pen-
sé sérieusement à rétablir les corpora-
tions ? Jamais ! Pourquoi ? Parce que, à 
cette époque, le corporatisme ancien 
n'était pas. oublié. On se rappelait que 
Louis XVI l'avait condamné pour ce mo-
tif majeur qu'il était contraire à l'inté-
rêt général ; on savait que quand le der-
nier roi de l'ancien régime avait pro-
noncé cette condamnation il n'était pas 
encore ligoté par la Révolution. On se 
souvenait de ces querelles misérables en-
tre métiers qui appelaient d'une fa-
çon constante l'intervention du roi. 
Louis XIV, dans toute sa gloire rayon-
nante, devait protéger les chirurgiens, 
soucieux de se perfectionner dans leur 
art au collège Saint-Côme, contre la ja-
lousie agissante des médecins. 11 se 
voyait contraint d'obliger les pâtissiers, 
désireux de garnir de viande leurs pâ-
tés, d'acheter cette viande, préparée, 
chez le charcutier ; mais, sur la plainte 
des bouchers, il invitait les charcutiers 
à se cantonner dans la fonction, définie 
par leur nom, de faire cuire la chair, 
mais ils devaient acheter celle-ci, crue, 
chez le boucher ; par esprit paternel, le j roi permettait au charcutier de tuer lui-
même la petite bête jusqu'à la grosseur 
de l'agneau, mais pas au-dessus... Et 
c'est ce régime-là que l'on voudrait re-
constituer ! Grand merci ! On ne peut 
pas imaginer plus forte organisation de 
l'égoïsme professionnel. 

J'entends bien qu'une restauration 
n'est pas une reconstitution à l'identi-
que. On mettrait, tout au moins au dé-
but> plus de souplesse dans les organis-
mes ; on n'exigerait plus, avant que 
l'éventail arrivât à la clientèle, que ce 
soit le dentellier qui ait fabriqué la den-
telle, que ce soit rév-entailliste qui col-
le la seconde sur la première et qu'enfin 
ce soit le mercier qui vende l'éventail ! 
Mais c'iest le principe lui-même qui est 
mauvais, et qui conduit fatalement, non 
pas à ces conséquences précises, mais à 
des suites de la même qualité. 

Certains rêvent que les élections ne se 
fassent plus sur des idées, suivant ries 
programmes, pas même sur des person-
nalités, mais sur des intérêts. C'est bien-
là l'essentiel de la représentation des 
intérêts. Il y aurait dans chaque village 
la liste des fonctionnaires, celle des 
paysans, celle des commerçants, celle 
des ouvriers... Mais ce rêve est un 
affreux cauchemar. 

J'ai entendu un éminent corporatiste 
raconter cette parabole : Un homme 
traverse un chantier et interroge un 
ouvrier : « Que fais-tu là ? — Je gagne 
vingt francs. » Il pose la même ques-
tion à un second travailleur, qui lui ré-
pond : « Je taille une pierre. » Il inter-
roge enfin un troisième ouvrier qui don-
ne cette réponse magnifique : « Je 
construis une cathédrale. » 

Et le corporatiste concluait qu'il faut 
donner à chacun le sentiment qu'il col-
labore à la cathédrale de l'intérêt géné-
ral. 

Comme je suis d'accord avec lui sur 
le but à atteindre ! Mais je reste en dé-
saccord sur les moyens. Pour répandre 
le sentiment indispensable de l'intérêt 
commun, il ne faut pas exciter, jusqu'à 
l'exaspération, les intérêts particuliers. 
[Du Temps]. 

Joseph BARTHÉLÉMY. 
Membre de l'Institut. 

mi mini i un i miimmimiii H iiiiimimimiiimiiiii iiimi 
quidam. Rien de plus facile : prenez 
la moyenne entre ce que nous disons à 
l'auteur et ce que. nous disons à sjes 
amis. 

Femmes du monde. 

Chez des mécènes parisiens, on don-
ne ce soir-là une représentation de 
deux proverbes . délicieux. « Il faut 
qu'une porte soit ouverte ou fermée », 
d'Alfred de Musset ; « Le cœur a ses 
raisons... », de Robert de Fiers et Geor-
ges-Armand de Caillavet. Troupe uni-
quement composée d'amateurs. Et qui 
s'en tira fort bien, nous le; disons en 

? toute sincérité, encore que nous ayons 

parfaitement entendu, le rideau tombé, 
le misanthrope endurci qu'est André 
E..., murmurer à l'oreille de son voisin: 

— Décidément, ces femmes du mon-
de ne savent jouer la comédie qu'en 
tête à tête 1 
Charité. 

C'est un mot que raconte Mme B. de 
Jouvenel. Deux sœurs de charité se pré-
sentent chez un monsieur qui possède 
une douzaine d'immeubles dans Paris. 
A la demande qu'elles formulent : 

— Désolé de vous refuser, répond no-
tre Harpagon. Mais s'il fallait donner 
dans toutes les maisons qu'on a 1 

LE LKEWR. 
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MAUVAIS TEMPS 

Chez les Planteurs 
de tabac 

Dimanche matin, les membres de 
la Fédération des Planteurs de tabac 
du Lot se sont réunis à l'hôtel de vil-
le, sous la présidence de M. Louis 
Delport, président d'honneur, assisté 
de MM. Louis Couderc, Delmas, Cos-
sé, Jouffreau. 

250 membres assistent à la réu-
nion. 

Dès que la séance est ouverte, M. 
Couderc, président de la Fédération 
des Planteurs du Lot prononce le dis-
cours suivant : 

Discours de M. Couderc 
Mes 'chers camarades, 

En ouvrant cette séance, je ne peux 
m'empêcher d'évoquer encore la noble 
figure de notre Président d'honneur, M. 
Delport qui, pendant plus d'un quart 
de siècle, tint cette place à la satisfac-
tion des Planteurs. Comme ici bas tout 
a une fin, la maladie prématurée l'a obli-
gé à résilier ses absorbantes et pénibles 
fonctions, mais son cœur est avec nous, 
il veut encore servir la cause qui lui est 
toujours chère, il veut agir et agir seul 
dans une action qui lui paraît, dit-il, 
nécessaire. Nous lui en laisserons tout 
le mérite et nous continuerons à assu-
rer la bonne marché de notre fédéra-
tion, en maintenant parmi nos camara-
des FUnion indispensable au succès de 
nos revendications. Le Bureau poursuit 
inlassablement la réalisation des ques-
tions suivantes, intéressant au plus haut 
degré les planteurs de Nijkerk et de Pa-
raguay. Ce sont : les prix, le contingent, 
la bonification spéciale du Nijkerk et 
les primes générales. 

1° Les prix : Vos délégués à la com-
mission paritaire, l'ami Cosse et moi, 
nous inspirant des directives prises au 
sein de votre bureau, ont manifesté la 
nécessité du maintien des prix, allé-
guant que si l'on tient compte de la 
comparaison du prix des tabacs payé 
jusqu'ici aux planteurs, ceux-ci n'ont 
jamais pu obtenir l'égalité du prix de 
revient. Les conditions actuelles de ce 
genre spécial de culture démontrent 
clairement qu'en ce qui concerne le Nij-
kerk en particulier, une différence de 
3.500 francs à l'hectare est au désavan-
tage des Planteurs ; nous avons subi, en 
outre, il y a deux ans, une baisse sur les 
primes représentant 30 francs au 100 
kilos. Nous estimons que cette part, su-
bie par contrainte, représente avec l'ex-
posé qui précède notre large part de 
contribution à la crise générale. Vous 
allez voir tout à l'heure dans le compte 
rendu des séances de la Commission Pa-
ritaire que les efforts de nos représen-
tants n'ont pu empêcher la réduction de 
40 francs au 100 kilos. Je m'empresse 
d'ajouter que si ce n'avait été l'aide 
puissante de nos Parlementaires, je ci-
te MM. de Monzie et Besse, qui sont res-
tés constamment en contact avec nous 
et qui ont agi en leur nom personnel et 
au nom- de MM. Malvy, Loubet, Fon-
tanille et Garrigou, si ce n'avait été leurs 
multiples interventions, cette diminution 
de prix aurait été bien plus accentuée. 
L'action syndicale a été énergique, opé-
rante, efficace ; il est de mon devoir de 
l'affirmer, la preuve ne se démontre 
pas, elle est tangible, elle est évidente. 
Je profite de cette circonstance pour 
insister encore d'une manière tout à fait 
pressante, auprès de vous, mes chers col-
lègues, pour que vous rappeliez à tous 
les planteurs que pas un seul ne devrait 
refuser sa cotisation syndicale ; la coti-
sation est la signature de l'adhésion. Les 
circonstances présentes nous comman-
dent de nous unir, de nous solidariser 
avec les dirigeants, si nous ne voulons 
pas courir vers les déceptions, vers des 
mesures administratives qui nous me-
n a cent. 

2° Le Contingent ; Vous n'ignorez pas, 
mes chers camarades, que le contingent, 
pour le département du Lot, est Axé 
pour le Nijkerk à 1.231 hectares, pour 
le Paraguay, à 310 hectares et pour 
l'Aveyron, à 12 hectares. Sans vouloir 
prétendre à un droit de propriété abso-
lu, il est de toute équité de conserver 
aux anciens planteurs leurs permis de 
culture. Pendant les années où cette 
culture était ostensiblement déficitaire, 
ils étaient traités de retardataires, de 
routiniers par leurs voisins plus favori-
sés ; mais ayant aménagé leur exploita-
tion pour cette culture, ils lui sont res-
tés fidèles et il serait injuste de les bri-
mer pour donner satisfaction à d'autres 
départements dont les demandes sont 
plus ou moins sincères, où les cultiva-
teurs ne sont pas initiés aux soins cul-
turaux méticuleux et onéreux que néces-
site le tabac. Nous avons des exemples 
où de nouveaux planteurs n'ayant pas la 
souplesse requise, ont abandonné cette 
culture parce que trop administrative, 
et trop compliquée. J'estime cependant 
que dans le Lot ce contingentement 
pourrait et devrait être majoré, aussi 
bien pour le Paraguay que pour le Nij-
kerk. Nous avons, en effet des magasins 
à Cahors et à Souillac susceptibles de re-
cevoir des quantités plus grandes de ta-
bacs en feuilles, supérieures aux super-
ficies cultivées dans le Lot, puisque 
Souillac reçoit des tabacs de la Dordo-
gne et que Cahors reçoit non seulement 
ceux de l'Aveyron, niais pourrait rece>-
voir sans encombrement 150.01)0' kilos 
de plus, soit le rendement moyen de 150 
hectares de tabac. De ce fait, les plan-
teurs de Paraguay pourraient obtenir 
les 20 ou 30 hectares qu'ils sollicitent 
et les planteurs de Nijkerk, seule va-
riété indigène cultivée dans le Lot, 
pourraient se voir allouer les 120 ou 
130 hectares qui semblent nécessaires 
pour satisfaire les demandes éventuel-
les. Cette variété, la plus précieuse de 
tous les tabacs corsés, atteint, bon an 
mal an, 2.000.000 de kilos environ ; mal-
gré la diminution progressive des pri-
seurs et des chiqueurs, la consommation 
dépasse encore 3.000.000 de kilos. 
Admettons qu'il y ait 1.200.000 de diffé-
rence ; cette différence représente la 
production moyenne de 1.000 hectares 
de Nijkerk. Est-ce que l'administration 
ne pourrait pas distraire au moins 100 

hectares pour les distribuer aux plan-
teurs du Département qui lui fournit le 
meilleur des tabacs corsés ? Ah ! je sais 
bien qu'en cette matière, poser la ques-
tion, c'est la résoudre. 

L'administration s'est retranchée jus-
qu'ici derrière l'impossibilité d'accorder 
un hectare de plus pour les raisons : 
1° réserves constituées par les tabacs 
corsés de Lot-et-Garonne ; 2° nécessité 
de mélanger certaines variétés exotiques 
pour satisfaire le goût de la clientèle ; 
Mais toutes ces raisons me paraissent 
diminuer d'importance. D'abord les ré-
serves s'épuisent ; il y a bon nombre 
d'années que nos camarades de Lot-et-
Garonne ne cultivent plus leur Auriac et 
sur la quantité de tabacs exotiques, ne 
pourrait-on pas distraire les 100 ou 120 
hectares demandés par la Fédération du 
Lot ? 3° Bonification au Nijkerk. Le 
Bureau de votre Fédération, après des 
études très approfondies, a été amené à 
solliciter une bonification de 100 fr. aux 
100 kg., se basant sur le prix de revient 
et le rendement en argent à l'hectare. 
Nous avons, je l'ai déjà dit, une diffé-
rence de 3.500 fr. De tous les tabacs in-
digènes, seul le Nijkerk pourrait affron-
ter le marché mondial, Hambourg mê-
me, le grand marché Européen. Nous 
produisons donc une qualité franche-
ment supérieure, qui, ce me semble, de-
vrait être traitée comme telle ; or, par 
suite de circonstances contraires à la 
volonté de vos représentants, le Nijkerk 
cultivé dans le plus pauvre des Départe-
ments français, se voit encore traité en 
parent pauvre dans le Monde Tabacole 
de France. Cette situation ne peut pas 
durer, elle ne peut pas, elle ne doit pas 
se stabiliser. Quoique battu et rebattu 
au Comité technique, où notre représen-
tant, M. Solleville, a présenté et défendu 
notre requête, ainsi qu'à la Commission 
Paritaire, où notre camarade Delbos & 
présenté et habilement soutenu notre 
rapport, votre bureau n'abandonne pas 
ses positions ; cette requête est juste, 
elle est nécessaire et urgente puisqu'il 
s'agit de réparer une erreur datant de 
multiples années. 4° Primes générales. 
Je vous rappelle que les primes sont 
fixées par le Comité Technique où siège 
notre ami Solleville ; je précise que s'il 
est élu par les Planteurs au Comité Con-
sultatif, il est nommé par le Ministre 
des Finances au Comité technique. Je 
ne doute par un instant qu'il apporte, 
dans l'accomplissement de son mandat 
au Comité technique, la même énergie, 
le même dévouement que partout ail-
leurs; mais malgré son éloquence et sa 
fougue méridionales, il n'a pu, en ce qui 
concerne notre demande de bonification 
de 100 fr. au 100 kg. de Nijkerk, obte-
nir gain de cause. En plus, je l'avais 
chargé de présenter une demande et une 
majoration de primes de Cru pour 
l'Aveyron et les nouvelles communes du 
Lot ; il n'a pas été plus heureux pour 
cette seconde demande. Les primes exis-
tantes ont été maintenues sans diminu-
tion ni augmentation de taux, mais au-
cune nouvelle prime n'a été accordée. 

Je dois vous signaler maintenant les 
faits qui se sont produits depuis notre 
dernière assemblée générale de septem-
bre dernier. Je vous disais alors que 
l'administration demandait un rapport 
écrit sur la bonification demandée -par 
votre bureau. Je vous ai donné lecture 
de ce rapport, nous l'avons encore revu 
et corrigé, et enfin, secondé par nos 
Députés et Sénateurs, je l'ai remis entre 
les mains de la Direction Générale à 
Paris, au cours d'une audience où 
étaient présentes les personnalités sui-
vantes : M. Milun, Président du Conseil 
d'Administration de la Caisse autonome; 
M. Blondeau, Directeur général des Ta-
bacs et M. Daudier, Inspecteur général. 
Appelé à faire l'exposé de notre deman-
de, j'ai fait un résumé verbal de la ques-
tion et ce rapport, auquel était joint le 
prix de revient, a été soumis au Comité 
Technique, lequel a conclu de son in-
compétence et a renvoyé notre dossier 
à la Commission paritaire et celle-ci a 
décidé que c'était par une prime que 
cette bonification devait avoir lieu. Vous 
connaissez la suite. 

Certains planteurs et certains Seleynes 
m'ont demandé la publication de ce 
rapport et du prix de revient. Je n'ai 
pas le droit de me refuser à cette pu-
blication, puisque c'est un document 
concernant notre Fédération. Je consulte 
l'assemblée sur cette question et par un 
vote à mains levées, je l'invite à se pro-
noncer : 

Voulez-vous la publication du rapport 
tendant à obtenir une majoration de 
100 fr. au 100 kg. pour la variété Nij-
kerk ? 

Voulez-vous la lecture de ce rapport ? 
Voulez-vous la publication du prix de 

revient ? 
Je vous préviens que le rapport et le 

prix de revient nécessitent plusieurs co-
lonnes dans les journaux et que les cor-
respondants trouveront la copie un peu 
longue. 

Et maintenant, mes chers camarades, 
abordons les travaux de la Commission 
Paritaire. Vos représentants, Cosse et 
moi, avons apporté à nos collègues ti-
tulaires notre collaboration la plus do-
cumentée et tous nos moyens d'action la 
plus énergique encore; ici je dois rendre 
hommage au dévouement et à l'empres-
sement avec lesquels nos parlementaires 
nous ont si efficacement secondés, qu'ils 
reçoivent ici, en votre nom, l'expression 
de notre gratitude. 

Voulez-vous un résumé succinct de 
ces séances, ou bien voulez-vous la lec-
ture du procès-verbal ? 

Les paroles de M. Couderc sont ap-
plaudies. 

M. Delport, président d'honneur, 
prend la parole. Il a tenu, dit-il, à ve-
nir présenter ses amitiés aux plan-
teurs présents qu'il exhorte à l'union 
la plus étroite. Il félicite M. Couderc 
de son travail à la Commission pari-
taire, mais il accuse l'administration 
de manœuvres tendant à faire bais-
ser les prix des tabacs et à tromper 
les planteurs. Il a écrit à ce sujet, 
au ministre, mais il n'a pas encore 
reçu de réponse. 

Il déclare que la Commission pari-
taire n'aurait pas dû signer le procès-
verbal de la séance, homologuant la 
décision abaissant les prix de tabac. 
Les paroles de M. Delport sont très 
applaudies. 

M. Delmas, secrétaire général par-
le des démarches faites à Paris par 

Les Fraisiculteurs 
du Lot 

L'assemblée générale de la Fédéra-
tion s'est tenue dimanche. M. Ver-
net présidait. Au bureau se trou-
vaient M. Gay, directeur des Services 
Agricoles et M. Rebouis, ingénieur,., 
délégué par la Compagnie du P.-O. | 

On renouvelle le tiers sortant du 
bureau. Sont réélus : MM. Bouyssou, 
de Parnac ; Briuiet, de Caillac ; Cou-
derc, de Tour-de-Faure ; Chopard, de 
Saint-Cirq-Lapopie et Fraysse, de 
Prayssac. 

M. Gay traite de la crise et engage 
tous les agriculteurs à ne point se dé-
courager. Il fait appel à l'esprit de 
solidarité et d'union plus nécessai-
re que jamais. Grâce à lui on sur-
montera les obstacles. Il faut pour-
suivre et perfectionner l'organisation 
de la vente, l'unification des embal-
lages et la loyauté de la présentation. 

M. Gay rappelle que Ja réputation 
de la fraise du Lot a été faite par la 
variété « Héricart de Tu.ry »... il 
faut bien se garder de l'abandonner... 
Ces déclarations sont très applaudies. 

L'assemblée fixe ensuite à 8 francs 
le prix de base de la journée de ra-
massage avec prime variable au ren-
dement. 

L'assemblée délègue son bureau 
peur réclamer des pouvoirs publics 
la protection douanière de nos fruits. 

L'assemblée demande au P.O. une 
diminution du prix de transport des 
fraises en G.V., correspondante à la 
diminution du prix de vente de la 
fraise elle-même. Et que le droit au 
retour gratuit soit accordé quand il y 
a 3 personnes partant de la même 
gare pour la même destination. Ce 
droit n'est accordé aujourd'hui que 
s'il y a 5 personnes. 

M. Rébôuis transmettra ses reven-
dications au P.-O. qui va les étudier 
tout de suite, dans l'esprit le plus 
amical. 

On va procéder à une complète mi-
se au point d'un essai d'expédition 
par wagon frigorifique. Le bureau fé-
déral informera chaque syndicat du 
poids maximum qu'il aura à fournir. 
Des permis de circulation seront don-
nés à des délégués fédéraux qui pour-
ront suivre l'expérience. 

On discute ensuite la question des 
emballages et on entend une intéres-
sante causerie sur la fumure des frai-
siers. 

Puis la séance est levée. 
1 ; ^ssv 

A la Chambre 
Dans l'ordre du jour de la séance 

de mardi, 15 janvier, à la Chambre, 
est inscrit ïe projet de loi « tendant 
à distraire de la commune de Mont-
faucon (Lot) la section de Sénier-
gues, pour l'ériger en commune dis-
tincte. » 

LES TRUFFES 
Samedi, à la foire de Cahors, les 

truffes ont été vendues de 42 à 45 fr. 
le kilo. 

Ensemencements d'automne 
L' « Officiel » publie les évalua-

tions au 1" janvier 1935 des ense-
mencements d'automne, dans le Lot : 

Blé d'hiver : surfaces ensemencées: 
47.500 hectares ; état des cultures : 
bon. 

Méteil : 1.000 hectares ; état des 
cultures : bon. 

Seigle : 5.700 hectares ; état des 
cultures : bon. 

Avoine d'hiver : 6.200 hectares ; 
état des cultures : bon. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot, pendant la semaine du 31 
décembre 1934 au 5 janvier 1935, a été 
là suivante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 1 homme, 2 femmes. 

Interlocaux : 1 homme, 1 femme. 
En extra : 1 homme. 
Demandes d'emploi non satisfaites 

12 hommes, 7 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites 

néant. 
Le fonds de chômage municipal se-

court 13 hommes, 5 femmes. 
Défaut de plaque 

Pour défaut de plaque métallique 
d'identité à sa charrette, procès-verbal 
a été dressé à M. Redoulès, cultivateur à 
St-Germain. 
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la Commission paritaire et il accuse 
l'arbitre de s'être laissé circonvenir 
par l'administration en rendant sa 
sentence arbitrale au prix de 620 fr., 
alors que la veille, il s'était prononcé 
pour le statu-quo. 11 critique l'atti-
tude de l'administration dont la mal-i 

veillance est réelle à l'égard des plan-
teurs, mais il rend hommage au dé-
vouement des parlementaires qui ont 
fait tout ce qu'ils ont pu pour que sa-
tisfaction soit donnée aux planteurs. 

M. Malique propose d'adresser un 
blâme au Président de la Fédération 
Mais l'assemblée décide d'attendre, 
sur ce point, l'avis du Congrès de Gre 
noble. 

M. Couderc indique aux planteurs 
les chiffres fixés par l'administra 
tion. Des planteurs protestent contre 
cette décision de l'administration. 

M. Cossé donne lecture du rapport 
financier ; puis il est procédé à l'élec-
tion du bureau. Le bureau sortant est 
réélu à l'unanimité moins 8 voix. 

La séance est levée à midi. 

Décidément, l'hiver nous fait faux-
bond. Pendant 2 jours, on profita, 
dans notre région, d'un temps froid, 
mais sain, d'un soleil radieux et puis 
la neige est arrivée, samedi, jour de 
foire à Cahors. 

Neige et verglas ne convenaient 
guère, ce jour-là, d'autant plus que 
le froid était vif. Aussi bien, diman-
che, la pluie tomba et transforma les 
rues en véritables bourbiers. Il en fut 
de même lundi. 

Mais un fait doit être signalé 
pour montrer combien est mauvais 
le temps que nous subissons. 

Dimanche ,il devait y avoir un 
match de championnat entre les équi-
pes de Cahors-Salviac. Mais, il fut 
impossible aux équipiers de jouer. 

Dans la région, de nombreux con-
ducteurs de véhicules ne purent pas 
parcourir les routes, dimanche. Mais, 
heureusement, on n'a annoncé au-
cun accident grave. Triste temps ! ! ! 

L. B.  ->»< 
Révision des listes électorales 

Dépôt du tableau rectificatif. — Les 
habitants sont prévenus que le tableau 
contenant les additions et retranche-
ments faits par la commission électora-
les nommée en vertu de l'article 1" de 
la loi du 7 juillet 1874, à la liste élec-
torale dé la commune, • est déposé au 
Secrétariat de la Mairie, et sera com-
muniqué à tout requérant jusqu'au 4 
février prochain inclus, tous les jours, 
de 9 h. à 12 heures du matin et de 14 h. 
à 17 h. du soir ; que de plus, le dernier 
jour, 4 février, il pourra être consulté, 
en outre, de sept heures à Minuit. 

Pendant ce délai les demandes en 
inscription et radiation seront reçues à 
la Mairie pour être jugées conformément 
à la loi. 

Fait à Cahors, le 15 janvier 1935. 
[Communiqué], 

Classement d'un chemin vicinal 
Le Maire de la commune de Cahors 

donne avis que le projet de classement 
au rang des chemins vicinaux ordinai-
res du chemin de halage de Saint-Geor-
ges au Pont Valentré et de l'avenue de 
la caserne, présenté par M. l'agent-
voyer en chef du département du Lot, 
a été déposé aujourd'hui au secrétariat 
de la mairie et qu'il y restera pendant 
quinze jours au moins, conformément 
aux prescriptions des articles 3 et 4 de 
l'instruction générale sur les chemins 
vicinaux. 

On pourra prendre! connaissance du 
dit plan sans déplacement pendant 
le délai de la publication et les person-
nes qui auraient à réclamer contre sa 
teneur sont invitées à présenter, dans le 
même délai, leurs réclamations par écrit 
ou venir les faire verbalement à la mai-
rie [Communiqué], 

Interdiction de séjour 
En présence de la recrudescence des 

délits commis par des condamnés sou-
mis à l'interdiction de séjour, le Gou-
vernement a décidé que seront suppri-
mées, à dater du 15 janvier courant et 
définitivement, les autorisations de_ sé-
jour qui ont pu être accordées aux in-
dividus assujettis aux dispositions de 
Fart. 19 de la loi du 27 mai 1885. 

A compter de cette date, les intéressés 
devront donc se conformer à l'arrêté 
qui les frappe et choisir pour résidence 
une des localités dont l'accès ne leur est 
pas fermé [Communiqué]. 

Légion d'honneur 
Notre excellent compatriote M. Si-

mon Germain, directeur de l'enregis-
trement à Agen, est nommé chevalier 
de la Légion d'honneur. 

Nous adressons à M. Simon, qui est 
un ancien élève du lycée Gambetta, 
nos bien vives et amicales félicita-
tions. 

Médaille militaire 
La médaille militaire est attribuée 

à M. Delsol, soldat au 9* d'infanterie 
(ancien régiment de Cahors), avec la 
citation suivante : « Soldat dévoué 
et courageux. Très gravement intoxi-
qué par les gaz, le 20 août 1917, de-
vant Verdun, est retourné au front, 
où il a été à nouveau blessé et cité ». 

Compatriote 
Notre compatriote, M. Aimé Bous-

quet, est nommé au grade d'officier 
marinier mécanien. Nos félicitations 
à M. Bousquet dont la famille réside 
à Souillac. 

Dans la police 
Notre compatriote, M. Jean-Lucien 

Bos, inspecteur principal de police à 
Paris, est nommé président de la So-
ciété des médaillés militaires de la 
Préfecture de police, à Paris. 

Gendarmerie 
M. Portet, maréchal des logis à la 

brigade de Souillac( est nommé, sur 
sa demande, en la même qualité, à 
Pailhès (Arièee). 

Justice de paix 
M. Linol est nommé suppléant du 

juge de paix de Gourdon, en rempla-
cement de M. Fournié, décédé. 
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MERCBEDI, JEUDI, SAMEDI 
DIMANCHE (en soirée) 

DIMANCHE (matinée) 
Le plus grand chef-d'œuvre 

cinématographique 
réalisé jusqu'à ce jour 

ESQUIMAUX 
EN COMPLÉMENT 

René LEFÈVRE 
DANS 

Un chien qui rapporte 
PROCHAINEMENT 

Le train de 8 h. 47 
AVEC 

BACH et FERNANDEL 

ENCORE LA CAMBRIOLE ! 
Dans la nuit de lundi, le bureau 

d'octroi du pont de St-Georges a été 
cambriolé. 

On a pénétré dans le bureau par la 
petite fenêtre qui fait face au fau-
bourg. Et il fallait que le cambrioleur 
ne fût pas gros, car la dite fenêtre 
est étroite. Elle mesure à peine 40 
centimètres de hauteur sur 35 de lar-
geur. 

Le tiroir du bureau a été fracturé, 
Il contenait 20 francs 20 qui ont été 
emportés. 

M. Roquin, l'actif commissaire de 
police, a ouvert une enquête. 

* ** 
Durant la même nuit, Mlle Thérèse 

Dublanc, épicière, rue Feydel, enten-
dit du bruit à la porte de son maga-
sin. Elle se leva, ouvrit la fenêtre, 
mais n'aperçut personne, en raison 
de l'obscurité. 

Toutefois, le lendemain, elle cons-
tata que la clef du magasin qu'elle 
n'avait pas enlevée, avait disparu. 

A 
M. Roquain, au cours de son en-

quête, a relevé des traces de sang sur 
le mur de l'octroi. Le malfaiteur a dû 
être blessé par des éclats de verre 
qu'il cassa le carreau. 

Ce fait peut permettre la découver-
te des voleurs, qui, semble-t-il, ne 
sont pas étrangers à la ville. 

Tient-on les coupables ? 
Après habile enquête, M. le Com-

missaire de police a fait appeler deux 
jeunes gens de Cahors, les nommés 
G... et D... 

Des charges auraient été relevées 
contre eux. Ils ne se livrent à aucun 
travail et font des dépenses exagé-
rées dans les maisons publiques. 

Inutile de dire que ces deux jeunes 
gens nient tous les faits qu'on leur 
reproche,. L'enquête continue. 

 >$< 

Enregistrement 
M. Goudounèche, receveur de l'en-

registrement à Montcuq, est nommé 
inspecteur dans le Lot, sans résiden-
ce fixe. 

Nous renouvelons nos félicitations 
à M. Goudounèche qui est un compa-
triote et un ancien élève du lycée 
Gambetta. 

Obsèques 
Dimanche ont été célébrées lés ob-

sèues de Marcelin Malique, dont nous 
avons eu le regret d'annoncer le dé-
cès. Une nombreuse assistance de 
parents et d'amis a suivi le char fu-
nèbre et a témoigné de vives sympa-
thies à la famille à laquelle nous re-
nouvelons nos sincères condoléances. 

Chorale mixte du P.-O. 
Les membres exécutants sont priés 

d'assister à la réunion générale an-
nuelle qui aura lieu le jeudi 17 cou-
rant dans la salle des répétitions. 

Ordre du jour : Compte rendu mo-
ral. Compte rendu financier. Renou-
vellement du bureau. Prévisions pour 
1935. Questions diverses. 

Le Comité. 
Avis de réunion. Chez les cheminots 

Jeudi soir, 17 courant, à 20 h. 30, 
à la Bourse du Travail, grande réu-
nion corporative, avec le concours du 
camarade Liaud, secrétaire général 
de l'Union des Syndicats unifiés de 
l'Orléans. 

Présence indispensable de tous les 
syndiqués se trouvant disponibles. 

Les non syndiqués, appartenant à 
tous les services, ainsi que les re-
traités sont invités à assister à cette 
grande réunion. — Le Bureau du 
Syndicat unifié. 

Amicale du personnel des Hôtels 
Cafés, Bars et Restaurants 

L'Amicale du Personnel des Hô-
tels, Cafés, Bars et Restaurants de la 
ville de Cahors, devant le grand suc 
cès remporté l'an dernier par sa pre 
mière soirée dansante, organisera 
cette année, le 13 mars 1935, une 
nouvelle soirée dansante, au cours de 
laquelle, il sera procédé au tirage 
d'une tombola au profit de sa caisse 
de secours. 

Les lots de cette œuvre de bien-
faisance seront exposés du 15 jan-
vier 1935 au 28 janvier 1935 et du 4 
mars 1935 au 14 mars 1935, à la 
« Chaussure Georges », 32, boule 
vard Gambetta, en face l'Hôtel de 
Ville. 

Les personnes désireuses de par-
ticiper à cette œuvre pourront se pro 
curer des billets auprès du personnel 
de l'Amicale, au Khédive et au ma 
gasin où les lots seront exposés. 

Le personnel de l'Amicale est con-
voqué pour le 17 janvier 1935, au siè-
_i, Café Alsace-Lorraine, à 22 heu 
res. Présence indispensable. 

Cylindrages 
Semaînè du 14 au 20 janvier 1935 
Fournitures de matériaux. — C.G.C 

N° 6, de 19 k. 900 à 25 k., entre la Na-
tionale 111 et Catus ; N° 8, de 32 k. 500 
a 35 k., entre Bélnye et Lagardelle. 

Cylindrages. — C.G.C, de 87 k. 500 
à 89 k. 550, entre Marminiac et la limi-
te du Département de la Dordogne. 
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PMISdesFETES 
MERCREDI 16, JEUDI 17, SAMEDI 19 

DIMANCHE 20 (à 20 h. 45) 
DIMANCHE (matinée à 14 h. 45) 

René FERTÉ et Louise LAGRANOE 
DANS 

JUDEX 
d'après l'œuvre célèbre 

d'Arthur Bernède et Louis Feuillade 
Le plus grand succès de l'année 1934 

aui 

Banquet de la classe 1914 
Le banquet annuel de la classe 1914 
ira lieu le 19 courant, à 19 h. 30, 

chez M. Andrillon, avenue de la Gare, 
à Cahors., Rendez-vous préliminaire 
chez M. Batut, Café des Américains, 
boulevard Gambetta, à 19 heures. 

Le Comité d'organisation demande 
aux participants de donner leur 
adhésion ayant le mardi 15 courant, 
dernier délai. Le prix du banquet 
(25 francs) .peut être versé chez Ludo 
Rojlès, Journaux, Bd Gambetta ; Lar-
rive, négociant, rue Foch ; Dirion, 
employé P.-O., place du Palais. 

Les camarades de la classe qui 
auraient pas été touchés par la con-

vocation sont invités à se faire ins-
rire. Bon accueil leur sera réservé. 

Voici le menu de ce banquet : Con-
somme Paysan. — Hors-d'œuvre va-
riés. — Langouste- sauce Tartare. — 
Foie Gras à la Gelée de Porto. — Cè-
pes à la Crème. — Pigeonneaux Belle-

- Salade Mimosa. — Fromages 
divers. — Crème Maison. —■ Gâteaux 
des Rois. — Corbeilles de Fruits. — 
Café Fine. — Vins rouge et blanc. — 
Vin vieux des Côtes du Lot. — Pom-
mard 1925.

 Q
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Pauvre bébé 
Lundi soir, M. et M. Miquel, pro-

priétaires aux 'Ramonets, avaient 
placé un chaudron, rempli d'eau 
bouillante dans la cuisine. 

Leur fillette, âgée de 5 ans, s'appro-
cha du chaudron, trébucha et tomba 
dans l'eau bouillante. Quand on la 
'•étira, elle était morte. 

Ce terrible accident a provoqué une 
dve émotion aux Ramonets" et à 

Cahors, où la famille Miquel est bien 
connue. 

Procès-verbal 
Pour phares aveuglants et numéro 

'ordre illisible à son auto, procès-ver-
bal a été dressé à M. Mazières, de Biars. 

Foire du 12 janvier 1935 
La foire de samedi, 12 janvier, n'a 

pas été favorisée par la température. 
Le froid était vif et les rues, les rou-
les étaient recouvertes de neige et de 
verglas. 

Les foirails aux bœufs et aux mou-
tons étaient vides. 

Marché : Poulets, 4 fr. 25 ; poules, 
4 fr. ; canards, 3 fr. 50 ; dindons, 
3 fr. 50 ; lapins, 2 fr. 25, le kilo ; pi-
geons, 6 à 8 fr., la paire. Oïufs, 6 fr. 
la douzaine. 

Halle : Maïs, 40 à 42 fr. les 80 li-
tres ; oies grasses, 5 fr. le 1/2 kilo. 
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Foncière-Transports 
Accidents. — Vol. — Aviation 
Capital social, 25 mil., 3/i versés 

PATERNELLE 
(Incendie et Vie) 

ETOILE DU FOYER 
EPARGNE — HABITATION 

Agence: COUDERC-NOUAILLAC 
CAHORS, 3, Avenue du Nord 

LEGUMES ALAYRAC 
ET rue Mar'-Foch 

PRIMEURS CAHORS 
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Arrondissement de Cahors 
Castelnau-Montratler 

Affichage des prix de vente des mar-
chandises et denrées. --— L'arrêté préfec-
toral relatif à cet affichage va être ap-
pliqué. Voici son texte : 

« Les marchands sédentaires ambu-
lants ou forains vendant au détail, sont 
tenus d'afficher les prix des marchandi-
ses et denrées de toute nature qu'ils met-
tent en vente dans les magasins, halles, 
marchés ou sur. la voie publique. 

« L'indication du prix sur le produit 
lui-même peut être remplacée, par 
l'apposition à la porte, ainsi qu'à l'inté-
rieur du magasin, d'une affiche ou d'une 
pancarte portant d'une façon très lisible 
et très apparente tous les prix. 

Ecole enfantine. — Par décision de 
M. l'Inspecteur d'Académie, Mlle Pélis-
sié, institutrice auxiliaire, a été dési-
gnée pour assurer à partir du 3 jan-
vier, en qualité d'intérimaire et à titre 
provisoire, le service de l'école enfanti-
ne en remplacement de Mme Laval en 
congé. 

Nos souhaits de bienvenue à la jeune 
maîtresse. 

Soirée récréative. — Le Réveil 
Sportif offrira aux Castelnaudais le 
dimanche 20 janvier, à 20 heures, 
dans la salle des fêtes, une soirée ré-
créative qui intéressera et. égaiera 
tous les spectateurs. 

Le Réveil compte parmi ses mem-
bres d'excellents artistes qui char-
meront le public. Toutes les pièces 
qui serqnt jouées, tous les monolo-
gues sont d'auteurs sérieux. Jeunes 
filles et enfants peuvent les entendre 
sans crainte. Rien d'immoral ni de 
grossier. 

Programme de la soirée : « Le 
Oient malgré lui » (pièce en un acte). 
« Boule de gomme exagère » (pièce 
comique en un acte). « Tous Limou-
sins » (pièce militaire en un acte). 
« L'Anglais qui prend la manche » 
(pièce comique désopilante, en un ac-
te). Quelques monologues : Si j'avais 
de la Barbe. La chaise de Biaise. 
L'enfant chauffeur... Le malheureux 
sportman. Le docteur Yzambart. Le 
leçon de zoologie. 

La salle des fêtes sera décorée et 
brillamment illuminée. Que le public 
vienne nombreux, on rira. 

Police de la route. — Procès-ver-
bal a été djessé contre Lafage Albert, 
de Castelnau pour défaut de feu rou-
ge à l'arrière de sa voiture hippomo-
bile. 



St-Médard 
Nécrologie. — C'est avec peine que 

nous avons appris le décès de notre 
excellent compatriote, M. Loubéjac 
Jean-Baptiste. C'est une figure sympa-
thique qui disparaît. Très connu 
dans la région où il a, pendant de 
nombreuses années, à la saison des 
dépiquages des blés, accompagne M. 
Rigal, entrepreneur de battages. Tout 
le monde se rappelle l'homme travail-
leur gai et serviable que fut M. Lou-
béjac. En cette douloureuse circons-
tance nous présentons nos bien sin-
cères condoléances à sa veuve et a ses 
enfants. — M. R. 

Goujounac 
Démographie. — En 1935, il a été 

enregistré 4 naissances, 6 décès. Il n'y 
a pas eu de mariage. 

Llmogne 
Démographie. — Au cours de l'an-

née 1934, il a été enregistré deux ma-
riages, six naissances, quinze décès. 
Ce bilan est lamentable. Nous cons-
tatons avec regret que tous les an? 
les décès dépassent de beaucoup les 
naissances. Cette année, 9 tombeaux 
de plus que les berceaux. 

Aux causes morales et sociales de 
la dénatalité s'ajoute de plus en plus 
l'exode rural. La jeunesse ne veut 
plus se marier à la campagne ; elle 
subit la fascination du robinet d'eau, 
de l'électricité, du salaire fixe, des 
dimanches libres, des spectacles 
bruyants et des mains blanches ! 

D'autre part, la politique antifami-
liale du gouvernement qui a réduit 
les encouragements et les avantages 
aux familles nombreuses, contribue 
aussi à l'effondrement de la natalité. 
Espérons qu'il comprendra enfin la 
nécessité d'une politique de natalité 
comme il en a une en matière de 
finances, de défense nationale ; le sa-
lut du pays en dépend. 

Nouvelle industrie. — Nous appre-
nons que M. Roques, gendre de M. 
Castagnol, notre sympathique facteur 
de ville, procède à des travaux im-
portants destinés à une installation 
pour la fabrication de boissons ga-
zeuses et un dépôt de bière des meil-
leures marques. 

Cette initiative arrache des ouvriers 
au chômage, attirera dans notre ville 
les débitants intéressés à ces achats, 
donnera une impulsion supplémen-
taire au commerce local. 

Toutes nos félicitations et nos meil-
leurs encouragements. 

Conçois 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de M. Faurie, an-
cien adjoint au maire de Grégols, dé-
cédé à Concots chez son neveu, M. 
Bouyssi, chez lequel il s'était retiré. 

Une nombreuse assistance a suivi 
le convoi funèbre au cimetière où M. 
Parra, maire de Crégols, a adressé 

Je dernier adieu au regretté disparu. 
Nous adressons à M. Bouyssi, à la 

famille nos sincères condoléances. 
Lugagnac 

Hgménée. — Nous apprenons le 
prochain mariage de notre compa-
triote, M. Calmels, avec Mlle Agnès 
Bonnac, de Concots. Nous adressons 
aux futurs époux nos meilleurs vœux 
de bonheur. 

Saillac 
Nécrologie. ^— Nous apprenons 

avec peipe le décès d'une fillette, à 
peine âgée d'un an, chez les époux 
Burg-Cazes de Jamblusse, enlevée à 
l'affection des siens après une courte 
maladie 

Nous apprenons, également, le dé-
cès de Mme veuve Rey, née, Sylvie 
Teil, du bourg de Saillac, enlevée à 
l'âge de 75 ans, après une longue ma-
ladie. 

Nous prions les familles Burg et 
Rey d'agréer nos sincères condoléan-
ces. 

Douait* 
A propos d'électricité. — Cette ques-

tion fondamentale pour la vie'et le bien 
être de notre cité, paraît revêtir, de 
jour en jour, une plus grande importan-
ce dans les préoccupations de nos con-
citoyens. Nos articles précédents ont at-
tiré sur ce point l'attention de nos re-
présentants municipaux et celle de nos 
confrères d'abord ; ensuite, Scelle très 
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DE 

PREMIER CHOIX 
PAR MAX DU VEUZIT 

— Qu'en savez-vous ? Vous igno-
rez de laquelle il s'agit. 

Mais l'avocat était persuadé du 
contraire. 

— Je devine... la jeune fille en vert, 
n'est-ce pas ? 

Le directeur de « Select' Agence » 
éclata de rire. 

— Qu'est-ce que vous allez me 
chercher Jà ! 

— Ce n'est pas elle ? fit Didier, 
étonné. 

— Voyons, expliqua l'autre. Je 
vous ai dit une jolie fille, très distin-
guée. La petite demoiselle avec qui 
j'étais tout à l'heure ne répond pas 
tout à fait à ce signalement. 

— Oh ! non, approuva Didier, con-
vaincu. Une excentrique... 

— Justement, interrompit Michot, 
comment pouvez-vous faire une telle 
méprise ? Vous avec lu le signalement 
de celle qui vous intéresse, cepen-
dant : cheveux châtain clair, yeux 
noirs, taille assez grande, etc.., 

ironique des communes avoisinantes, 
de ce dernier sentiment si peu amical, 
nous nous en soucierons peu. Notre 
confrère, du « Courrier du Centre », 
dans un article documenté et impartial, 
a, tout dernièrement fait le point de la 
situation actuelle. Avec lui, très certai-
nement, et nous l'avons déjà dit, nous 
déplorons que le cahier des charges ait 
été jadis si hâtivement élaboré, au dé-
triment des usagers. Mais, le devoir du 
journaliste ne se borne pas seulement à 
l'information exacte et impartiale ; il 
exige surtout et d'abord la recherche et 
lïexposé des solutions utiles et nécessai-
res à l'amélioration d'un état actuel dé-
fectuèux pour le plus grand bien de l'in-
térêt collectif. En ce qui nous concerne, 
nous dirons, qu'à notre sens, il importe-
rait d'obtenir d'abord l'éclairage cons-
tant, c'est-à-dire de jour et de nuit, sans 
arrêt, car avec cette première améliora-
tion, il se formerait presque immédiate-
ment dans notre localité un ensemble die 
besoins : force motrice, chauffage, 
éclairage, appareils de T.S.F. etc.. etc... 
besoins oui seraient bientôt définitifs 
et qui commanderaient alors, impérati-
vement, une nouvelle organisation de la 
qualité et de la distribution de la force 
électrique, tant il est vrai que « le be-
soin crée l'organe ». Nous sommes cer-
tains, qu'à ce régime, tout le monde y 
trouverait son. compte, l'usine d'abord, 
les usagers ensuite. On se heurte pour 
cela à une vieille routine, à des intérêts 
personnels mal compris et cependant 
l'exemple des communes avoisinantes 
est là, probant et irréfutable. 

Il reste enfin, que, du point de vue 
légal, même avec des contrats réguliers 
et bien, établis, l'on ne peut indéfiniment 
et impunément entraver le progrès et, 
les besoins d'une population qui doit 
vivre avec son siècle,, avec ses nécessi-
tés et ses exigences. Il y a là une ques-
tion primordiale di'intérêt général et so-
cial. Un de nos éminents compatriotes 
l'étudié en ce moment et nous serons 
bientôt fixés à ce sujet. 

Sauzet 

Soirée récréative. — Nous sommes 
heureux d'apprendre qu'une soirée 
récréative aura lieu lundi 21 janvier, 
à l'école publique de garçons. 

« L'Office régional du Cinéma » 
donnera un programme de choix : 
films parlants et chantants. 

Rappelons que cette œuvre opère 
dans le Lot sous le patronage de M. 
l'Inspecteur d'Académie. Tous les bé-
néfices, sans exception, sont affectés 
aux colonies de vacances qui doivent 
recevoir les petits enfants malingres 
du Lot et de la Dordogne. 

Il s'agit donc d'une œuvre de bien-
faisance d'une haute portée sociale et 
non d'une entreprise commerciale. 

Nous donnerons très prochaine-
ment le programme complet de la 
soirée. 

Bagat 

Démographie. — Il a été enregis-
tré en 1935, 3 mariages, 7 décès. Il 
n'y a pas eu de naissance. 

St-Matré 

La foire. — C'est dimanche pro-
chain, 20 courant, que devrait avoir 
lieu la foire de St-Matré. Comme ce 
jour-là tombe un dimanche, elle se 
tiendra, le lundi 21. 

Son éloge n'est plus à faire puis-
que sa renommée est déjà très vieil-
le. Hélas ! nous en avons été le té-
moin au temps de netre prime jeu-
nesse. 

Rie ne manqué pour attirer le com-
merçant ou le flâneur. Bons restau-
rants ; belles épiceries, des autobus 
venant de toutes les directions, etc. 

Temps passable et la foire sera bel-
le. 

Duravel 
La neige. — La neige a fait son ap-

parition dans la nuit de vendredi à 
samedi, mais elle fond à mesure. 
Néanmoins la température est basse 
et le ciel sombre, et il tombe par in-
termittences une sorte de givre qui 
glace les chaussées. 

Floressas 
Nécrologie. — C'est avec une vive 

émotion que nous avons appris la 
mort survenue après quelques jours 
seulement de maladie de notre véné-
rable ami Rouen (Jules-Philippe), 
âgé de 85 ans. 

C'était il y a à peine une quinzai-
ne de jours un robuste vieillard, à 
l'esprit jeune et aimant beaucoup la 
plaisanterie. Il avait exercé toute sa 

— C'est vrai, fit le jeune homme, 
frappé de saisissement. 

Il était devenu très rouge à la pen-
sée de l'erreur commise. Lui si pon-
déré, si réfléchi ordinairement, com-
ment avait-il pu pareillement man-
quer de sang-froid et de jugement ? 

— J'avoue, dit-il, un peu railleur, 
que j'ai perdu complètement la tête 
en voyant la femme qui vous accom-
pagnait. Sa robe verte m'avait sidéré. 

— Etes-vous bien sûr que ce ne 
soit pas plutôt la grâce de votre dan-
seuse ? Elle était ravissante, cette 
jeune fille, il me semble. 

Didier eut un sourire d'approba-
tion. 

— C'est vrai, reconnut-il, elle était 
délicieuse. 

— Et une intrigue matrimoniale 
avec elle aurait eu plus de charmes 
qu'avec une autre ? 

Le visage de l'avocat devint sé-
rieux. Un instant sa pensée évoqua la 
grâce un peu hautaine de sa cava-
lière. 

— Evidemment, fit-il, songeur. Mê-
me pour une aventure extravagante 
comme celle dont il s'agit, on préfè-
re une compagne agréable. Mais je 
suis bien tranquille, poursuivit-il 
d'un ton un peu amer, ma danseuse 
n'a pas du tout la même allure que la 
jeune fille que vous allez me présen-
ter tout à l'heure. 

— Pourquoi cela ? demanda le di-
recteur de « Select' Agence », qui 
s'amusait tout à coup. 

Valéncourt haussa imperceptible-

vie le métier de boulanger où il excel-
lait et cette profession lui avait fait 
donner le surnom de « Mitron », 
sous lequel il était avantageusement 
connu dans toute la région. 

Pendant la guerre, il avait donné 
deux de ses fils à la France. 

Républicain ardent et convaincu, 
le défunt le fut toute sa vie. Il lais-
sera à tous le souvenir d'un homme 
de bien et dans notre petit bourg sa 
mort fera un grand vide. 

Ses obsèques ont eu lieu jeudi ma-
tin, 10 janvier. Malgré l'inclémence 
du temps, une foule nombreuse de 
parents et d'amis venus même des 
communes voisines l'accompagnèrent 
à sa dernière demeure. 

En adressant à sa mémoire un sou-
venir ému et reconnaissant, nous 
prions sa veuve, ses enfants et petits-
enfants de croire à notre cordiale 
sympathie et d'agréer nos vives et 
sincères condoléances. — L. D. 

Prayssac 

Démographie. — En 1934, il a été 
enregistré 15 naissances, 5 mariages, 
1 divorce et 25 décès. 

Vira 

Timbre antituberculeux. — Grâce 
au zèle dévoué de nos écoliers et de 
nos écolières la vente dans la com-
mune de Vire du timbre antitubercu-
leux 1934 a rapporté la somme de 
100 francs qui ont été adressés par 
les soins de la mairie au Comité d'hy-
giène sociale à Cahors. 

A. PARIS 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel MALHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS («•) 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES A UN LIT 

de 15 à 24 frarjes par jour 
FLOIRAC Téléphone 

(0pg^a/re0t) AR0HIVE8 60-92 

Hôtel recommandé par le 
Journal du Lot 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Vol. — M. Roudayre, entreprer 
neur de transports, a porté plainte 
pour vol de deux fûts d'essence de 
200 litres chacun. 

Le montant du vol s'élève à C.000 
francs environ. Une enquête est ou-
verte pour trouver les voleurs. 

Cornac 

Démographie. — En 1934, il a été en-
registré 2 naissances, 2 mariages, 8 dé-
cès. 

Kiarcflhac 

Juste réclamation. — Nous som-
mes en un temps où les citoyens du 
pays de France s'accommodent fort 
peu d'un arrêté dont quelques-uns 
tirent un avantage et dont quelques 
autres subissent les rigueurs. Les ri-
verains du Célé et du Vert qui s'adon-
nent à la chasse et qui appartiennent 
au canton de Cajarc n'ont pas le droit 
de chasser le gibier d'eau. Ils restent 
rêveurs devant un arrêté qui les pri-
ve de tirer une sarcelle Ou un canard 
sauvage alors que cette chasse n'est 
nullement interdite dans le reste du 
département. 

Pourquoi deux lois et deux mesu-
res ? 

Quels méfaits ont donc à leur ac-
tif les nemrods du canton de Cajarc 
pour se voir retirer un droit dont ils 
usaient précédemment ? 

Une influence occulte s'est-elle ma-
nifestée contre eux ? 

Espérons que l'an prochain pareil-
le injustice n'existera pas. 

ment les épaules. 
— La vôtre doit avoir l'assurance 

que donne la fortune. Rien que son 
désir d'acheter un mari dénote un 
caractère indépendant et autoritaire ; 
elle aurait une allure garçonnière, un 
peu hardie et prétentieuse, que ça ne 
m'étonnerait pas du tout. 

Décidément, ce soir, Valéncourt 
était sans indulgence pour celle que 
M. Michot lui destinait. 

Mais celui-ci n'en avait cure. 
— Vous ne pouvez vous imaginer, 

cher monsieur, remarqua-t-il avec 
cordialité, combien vos observations 
m'amusent. Vous n'oubliez qu'une 
chose, ce soir, c'est que la femme la 
plus simple en apparence est parfois 
terriblement compliquée. Je connais 
des jeunes filles qui portent cigaret-
te au bec et monocle à l'œil, elles ont 
toutes les apparences d'être des 
émancipées et, en réalité elles culti-
vent au fond d'elles-mêmes1 la petite 
fleur bleue des illusions et seront plus 
tard d'excellentes mères de famille. 

— C'est possible ! mais, personnel-
lement, j'ai horreur de celles qui sin-
gent les garçons, fussent-elles des 
anges. 

— Evidemment, notre instinct 
masculin s'en méfie, bien qu'à mon 
âge, on s'aperçoive d'une chose, c'est 
que pour bien connaître le caractère 
d'une femme, il .faut vivre avec elle... 
et encore ! 

— Tout à fait rassurant quand il 
s'agit d'un mariage d'expérience ! 

— Oh ! mais, permettez... 

Ru délie 

Divers. — Mme et M. Périé Mar-
cel et leur fils Roger ont définitive-
ment quitté Toulouse pour venir ha-
biter avec leurs parents, Mme et M. 
Rescoussié du Mas de la Montagne. 

— Le frère de feue Mme Monpeys-
sen Alexandrine, qui habitait Figeac, 
a quitté cette ville pour venir rester 
à la maison et gérer le bien dont il a 
hérité de sa sœur. 

— Mme veuve Delmas est souf-
frante et par ordre de la Faculté ne 
peut quitter sa chambre ; nous lui 
adressons nos vœux de prompte gué-
rison. 

Lavercantière 
Démographie. — Il a été enregistré, 

en 1934, 5 naissances, 1 mariage, 7 dé-
cès. 
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Arrondissement de Gourdon 
Soulomàs 

Nécrologie. — Vendredi matin ont 
eu lieu, à Soulomès, les obsèques de 
de M. Pierre Delpech, de Serres, décé-
dé à l'âge de 90 ans. Avec lui dispa-
raît une des plus belles figures répu-
blicaines et un homme plein de bon 
sens. Aussi un imposant cortège ac-
compagna le défunt à sa dernière 
demeure. 

A ce vieux républicain, à ce rude 
travailleur, nous adressons un suprê-
me adieu. Que sa famille éplorée re-
çoive, ici, le sentiment ému de nos 
condoléances attristées. 

Salviac 

Nomination. — Nous apprenons 
avec plaisir que notre excellent com-
patriote, M. Jean-Lucien Bos, inspec-
teur principal de police à Paris (ser-
vice de la circulation, vient d'être 
nommé président dte la section des 
médaillés militaires de la préfecture 
de police. Cette distinction montre en 
quelle haute estime M. Bos est tenu 
parmi ses collègues. 

Nous lui présentons nos bien sincè-
res félicitations. 

Match remis. — Le Club Athlétique 
Salviacois, qui devait se rendre à 
Cahors dimanche 13 janvier pour dis-
puter un match d'association comp-
tant pour le championnat du Lot, 3e 

série a été invité à ne pas se déplacer 
en raison de l'état du terrain. 

Ce n'est donc que partie remise : 
Le Club Athlétique Salviacois rece-
vra l'Aviron Cadurcien à Salviac le 
dimanche 20 janvier. 

Souillac 

Incendie. — Un commencement 
d'incendie s'est déclaré chez M. Brou-
discou, chef cantonnier, demeurant, 
rue Gambetta. 

Les pompiers sont arrivés à la pre-
mière alerte sur les lieux et l'incen-
die a été rapidement éteint. Les dé-
gâts assez importants sont couverts 
oar une assurance, 

Meyronne 

Démographie. — Il a été enregis-
té sur les registres de l'état civil, au 
cours de l'année 1934 : 3 naissances, 
9 décès, 6 mariages. 

Quatre-Routes 

Foir*e. — Notre foire du 8 courant a 
été très importante. ' / 

Les foirails des moutons et des porcs 
étaient bien garnis, ainsi que celui de 
la volaille. 320 porcs gras ont été pesés 
à la bascule publique et la gare a expé-
dié huit wagons de bestiaux ; un plus 
grand nombre est parti par camion ; 
voici les principaux cours pratiqués : 

Bœufs, 165 fr. ; porcs gras, 160 à 180 
francs, les 50 kilos ; moutons, 3 fr. 50 ; 
porcelets, 2 fr., le kilo ; brebis grasses, 
de 180 à 210 fr., pièce ; poulets, 3 fr. 50; 
poules, 3 fr. 25 ; lapins, 2 fr. 25, le tout 
la livre ; pigeons, 10 fr. ; dindons, 20 à 
30 francs ; pintades, 25 à 30 fr. ; ca-
nards mulards, 35 fr. ; canards dindes, 
32 fr., le tout la paire ; oies grasses, 5 
francs la livre ; veaux de lait, de 4 à 
4 fr. 50, le kilo. 

Un grand nombre de forains, qui ont 
fait de bonnes recettes. On remarquait 
une sensible reprise des affaires. Les 
porcs gras, en particulier, marquaient 
une hausse sensible. Prochaine foire le 
25 janvier. 

RENSEIGNEMENTS 

POUR LES PORTEURS 
D'OBLIGATIONS HERACLEE 

Noms publions ci-dessous le commu-
niqué officiel de la dernière réunion de 
la Commission des emprunts-or au mi-
nistère des Finances : 

La Commission des lemprunts-or s'est 
réunie mercredi matin, au Ministère des 
Finances, sous la présidence de M. 
Charles Dumont. 

File a entendu un exposé de M. René 
Besse, député, sur l'état des négociations 
engagées en ce qui concerne les em-
prunts obligataires de la Cie de Sâo-
Paulo et Rio-Grande. Après discussion, 
la commission persiste à penser que la 
transaction à laquelle elle s'est arrêtée 
répond à tous les intérêts en, cause et 
peut seule assurer aux obligataires une 
satisfaction équitable. 

La Commission s'est entretenue de 
l'emprunt de Tokio. Son rapporteur, M. 
Baréty, député, son président, M. Char-
les Dumont, ainsi que lie représentant du 
ministère des Affaires Etrangères, M. 
Coulondre, ont exposé à la ' commis^ 
sion leurs démarches dans la période 
qui a précédé le récent arrêt de la 
Cour suprême du Japon. La Commission 
poursuit son action en faveur des por-
teurs français. 

Elle a entendu M. Champetier de'Ri-
bes sur l'affaire d'Héraelée. Elle a char-
gé son rapporteur d'accepter la procé-
dure proposée par la Compagnie. Elle a 
indiqué le aom du représentant des obli-
gataires dans la commission à instituer, 
les deux autres membres devant être dé-
signés, l'un par la Compagnie et l'autre 
•— le Président — par le ministre des 
Finances. 

Nous pouvons ajouter que la procé-
dure proposée par la Société d'Héraelée, 
dont il est fait mention dans le texte du 
communiqué ci-dessus, se réfère spécia-
lement à la communication au Gouver-
nement Ottoman, d'une, part, à l'Assem-
blée générale des actionnaires et aux 
assemblées générales des deux séries 
d'obligataires, d'autre part, des propo-
sitions qui seront éventuellement for-
mulées par la commission d'arbitrage. 

Nous sommes également informés que 
les obligataires ont fait savoir au Pré-
sident de la Commission des emprunts-
or, qu'ils choisissaient comme représen-
tant, M. Doyen, l'expert-comptable bien 
connu près le Tribunal de la Seine. 
Nous croyons savoir que M. Doyen a 
accepté cette nftssion. 

René BOULASSIER 
— A. & M. Paris — 

Columbia University New York 
INGÉNIEUR-CONSEIL 
77, rue Leblanc, PARIS 

Tél. Vaugirard 12-82 
DOCUMENTATION 

générale et technique 
ORGANISATION 

TRADUCTIONS TECHNIQUES 
Notices, catalogues, etc. 

Dépôts de marques et modèles 
Brevets français et étrangers 
Cabinet fondé en 1923 à New-York 

et en 1927 à Paris 

M. Boidassier offre une consul-
tation gratuite aux abonnés ou lec-
teurs du « Journal du Lot ». 

ROBES -:- MANTEAUX 

Réparation 

Transformation de Fourrures 
ACHAT DE SAUVAGINE 

Fouine - Putois - Renard 

1T BARDY 
14, rue Maréchal Focii 

CAHORS 

LE PLÉBISCITE SARROIS 
Voici les résultats totaux du plébiscite 

qui a eu lieu dimanche dans la Sarre : 
Il y avait 539.541 inscrits. 
Il y a eu 528.005 suffrages exprimés 

et 2.249 bulletins nuls. 
On voté : 
Pour le retour à l'Allemagne, 477.109, 

soit une proportion de 90,8 0/0 des vo-
tants. 

Pour le statu quo, 46,513, soit une 
proportion de 8,87 0/0. 

Pour l'union à la France, 2.124, soit 
une proportion de 0,4 0/0. 

Déclaration de Hitler 
Rerlin. — Ayant proclamé les ré-

sultats du plébiscite, le chancelier 
Hitler, après avoir rendu hommage 
au courage et à la fidélité du peuple 
sarrois, déclara qu'une injustice de 
quinze ans venait de prendre. fin. 

— « La souffrance de nos compa-
triotes de la Sarre est terminée et leur 
joie est aujourd'hui celle de tout le 
peuple allemand. Après le retour de 
la Sarre à l'Allemagne nous n'avons 
plus de revendications territoriales à 
adresser à la France. 

« Nous voulons obtenir l'égalité 
des droits pour l'Allemagne et, nous 
aussi, réaliser la solidarité entre na-
tions. » 

Envolés 
Paris. — Le duc et la duchesse de 

Kent ont quitté le Rourget à 9 h. 40 
à destination de 'Londres à bord de 
l'avion régulier de « l'Impérial Air-
ways ». 

REMERCIEMENTS 
Mademoiselle Marcelle MALIQUE ; 

Madame et Monsieur Raymond MALI-
QUE et leurs enfants; Madame et Mon-
sieur Marcel MALIQUE et leur fils ; Mon-
sieur MALIQUE Jean, Conseiller muni-
cipal, et ses enfants ; Madame et Mon-
sieur Paulin MALIQUE et leurs enfants; 
Madame et Monsieur MALIQUE Léon 
et leurs enfants. 

Les familles ILBERT, FOURNIER, 
DARDENNE, PÊLISSIË, SEILHAN et 
tous les autres parents remercient bièn 
sincèrement les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

Marcellin MALIQUE 

Un rhumatisant bien conseillé... 
...emploie le nouveau remède Gandol et, 
quand il a constaté les résultats remar-
quables obtenus, il n'a qu'un regret : ce-
lui de n'avoir pas employé le Gandol plus 
tôt. Le Gandol, empêchant par ses com-
posés lithinoquiniques, la surproduction 
de l'acide urique, exerce sur les arthriti-
ques une action dépurative totale : les 
reins sont soulagés, les douleurs articu-
laires et musculaires diminuent d'inten-
sité, puis disparaissent complètement. 
Les cachets de Gandol valent 12 fr. 75 
pour une cure de dix jours. Ttes Phies 
et Phie Orliac à Cahors. 

A VENDRE POUR CAUSE 
DOUBLE EMPLOI 

Cuisinière à gaz 
Très bon état 
Prix intéressant 

S'adresser : Bureau Journal 

LA PH0SPH10DE GÂRNÂL 
Médication iodotannique phosphatée 
Remplace l'Huile de foie de Morue 

PRIX DU FLACON : 
15 franc» 

Un seul modèle de Flacon 
-j. GRANDEUR UNIQUE .». 

EN VENTE DANS TOUTES LES PHARMACIES 

Mais Valéncourt interrompit, en 
riant, M. Michot : 

— Oui, oui, je devine. Malgré les 
apparences, votre candidate a toutes 
les qualités. 

— J'en suis persuadé. 
— Eh bien, dit Pavocat tranquille-

ment, soyez assuré aussi que j'ai éga-
lement des apparences et que si je 
poursuis ce bizarre projet de maria-
ge, j'ai bien l'intention de n'en ja-
mais souffrir. 

Et comme le directeur de « Select' 
Agence » le regardait un peu esto-
maqué, Didier se mit à rire. 

— Allons, ne vous tracassez pas, 
tout cela finira bien ; je suis un hom-
me correct par excellence. Montrez-
moi, maintenant, votre originale 
cliente. Tout de suite, je vais vous 
donner mon avis sur elle. 

L'autre sourit. 
— Inutile, cher monsieur... 
M. Michot fit une pause, puis sua-

vement, il ajouta : 
— Votre avis, je le connais : elle 

est délicieuse. 
Interdit, Valéncourt regarda son 

compagnon. 
— Comment pourrais-je l'avoir ju-

gée ? Vous ne me l'avez pas montrée. 
— Non, mais vous la connaissez et 

m'avez parlé d'elle. 
— Moi ! 
Complètement interloqué, l'avocat 

regarda Michot qui continuait de sou-
rire, puis il promena ses regards au-
tour d'eux, sur la foule bigarrée des 
couples dansants. Et soudain, en 

éclair, il songea à la jeune fille qu'il 
avait lui-même fait danser. 

— Elle ! fit-il saisi. 
— Oui, approuva de la tête le vieil 

homme. 
— C'est une plaisanterie ? 
— Du tout, la vérité, tout simple-

ment ! 
— Par exemple ! 
Il n'en revenait pas. Même son 

étonnement était si grand qu'il de-
meurait grave, très troublé, avec une 
impression de malaise. 

— Réfléchissez, insista Michot, 
blonde, des yeux noirs... 

— Oui, oui... le signalement, répon-
dit Didier d'une voix de rêve. 

— Vous devinez mon étonnement 
en vous voyant danser avec elle. 

L'avocat réfléchissait. 
—- C'est moi qui suis allé l'inviter, 

expliqua-t-il, mais je me souviens, 
elle m'examinait à la dérobée. Elle sa-
vait qui j'étais ; plusiem's fois j'ai 
saisi son regard curieux posé sur 
moi... Et quand je suis parti, elle a 
insisté pour me retenir. 

— C'est elle qui est venue me pré-
venir que vous vous en alliez. 

— Elle ? répéta de nouveau Valén-
court. 

Maintenant que sa surprise était 
passée, il se ressaisissait et retrou-
vait toute sa maîtrise de soi. 

Son regard altier perdu dans le 
vague, il examinait la situation : 

— Voulez-vous'me dire son nom, 
me préciser un peu son identité ? de-
manda-t-il. 

— Il est bien entendu qu'elle vous 
plaît et que vous acceptez... 

— C'est évident, coupa-t-il. Son ex-
térieur est parfait. 

Et, songeant tout à coup à toutes 
les suppositions quïl avait énoncées 
à son interlocuteur, sa raideur 
l'abandonna. 

— Hein ! fit-il à M. Michot, croyez-
vous ? On se croit fort en psycholo-
gie ! Ce qu'elles nous roulent !... J'au-
rais juré qu^elle était la plus calme 
et la plus timide des jeunes filles ! 

L'autre secoua la tête en riant. 
— Je vous le disais : avec les fem-

mes, on ne sait jamais, vous voyez ! 
Cependant, ajouta-t-il avec autorité, 
cette jeune personne est réellement 
quelqu'un de bien : ce n'est pas la 
première venue. Je lui crois une très 
grande valeur., malgré sa force de dé-
cision. 

L'avocat eut un sourire un peu dé-
sabusé. 

— Espérons-le. 
-— Vous verrez, c'est une femme 

supérieure. 
— Tant mieux ! Ce sera une belle 

partenaire au jeu que nous allons 
jouer. Quand me la présentez-vous 
officiellement ? 

— Je ne vous la présente pas, je 
suis tellement connu que ce serait at-
tirer l'attention sur elle et sur vous. 
Vous la connaissez. Elle aussi. Le 
mieux est que vous alliez à elle ; je 
vais la prévenu* que vous êtes au cou-
rant. 

Le jeune homme approuva : 



GRANDE MAISON DE 

TEINTURE NETTOYAGE 
de tous vêtements, 

tissus, chapeaux, etc.. 
Nettoyage et remise à neuf des vête-

ments de cuir. 
Teintures de fourrures, 
Nettoyage d'ameublements, etc.. 

ENVOI TOUS LES SAMEDIS 

Travail soigné 
Dépôt pour Cahors : 

Madame Louis BONNET 
3, rue des Capucins 

Grands réseaux de chemins de fer 
français 

D'importants avantages 
pour vos voyages circulaires 

Avez-vous l'intention de faire un 
voyage circulaire suivant un itiné-
raire fixé à votre gré, mais compor-
tant un parcours d'au moins 500 km. 
sur les Chemins de fer français ? 

Dans ce cas et même si votre cir-
cuit doit comprendre des solutions 
de continuité, soit que vous projetiez 
des excursions en autocars ou en ba-
teaux, soit que vous alliez à l'étran-
ger, n'hésitez pas à prendre un car-
net de voyages à itinéraires faculta-
tifs pour vos déplacements par fer. 
Libéré, en cours de route, du souci 
de prendre des billets pour chacune 
de vos étapes, vous aurez en main un 
carnet de coupons valable 30, 45 ou 
60 jours, selon que vous parcourrez 
plus de 500, 1.500 ou 3.000 km. sur 
voie ferrée et vous profiterez d'une 
réduction croissant avec l'importaace 
de ce trajet, de 15 à 30 0/0 en F" 
classe et de 10 à 20 0/0 en 2e et 3° 
classes. Vous aurez, en outre, l'avan-
tage de pouvoir vous arrêter à volon-
té en cours de route. 

Pour vous procurer un carnet, ou 
pour des renseignements complémen-
taires, veuillez vous adresser aux ga-
res des Grands Réseaux ou à la Mai-
son de France, 101, avenue des 
Champs Elysées, à Paris, 

Imp. COUESLANT (personnel Intéressé) 

HIVER 1934-1935 

RELATIONS FRANCE-ALGÉRIE 
par Port-Vendres 

Trains et Paquebots rapides 
De Paris (Quai d'Orsay) à PortVen-

dres-Quai Maritime par Limoges, Tou-
louse, Carcassonne, Narbonne. Voitures 
directes toutes classes avec couchettes de 
1" classe et transbordement direct du 
train au paquebot. Wagon-lits de lr* et 
2e classes Paris-Port-Vendres (ville). Wa-
gon-restaurant de Paris à Vierzon. Tra-
versée la plus courte dans les eaux les 
mieux abritées. Billets directs de ou 
pour Alger et Oran via Port-Vendres. 

Il est délivré pour les ports d'Alger et 
d'Oran, par les principales gares des 
Réseaux de Paris à Orléans et du Midi : 

1° Des billets simples, valables 15 
jours ; 

2° Des billets d'aller et retour, vala-
. bles 30 ou 90 jours, avec faculté de pro-
longation. 

3° Des billets circulaires valables 90 
jours, avec faculté de prolongation, va-
lables à l'aller via Port-Vendres et au re-
tour via Marseille ou inversement ; ces 
billets peuvent être utilisés par les pa-
quebots de Compagnies de Navigation 
différentes à l'aller et au retour. 

Ces billets permettent l'enregistrement 
direct des bagages. 

Nota. — L'enregistrement direct des 
bagages pour Alger et Oran est autorisé 
au départ de toutes les gares P.O.-Midi 
sur simple présentation d'un billet pour 
Port-Vendres, sans qu'il soit exigé de ti-
tre ou pièce pour le parcours maritime. 

Pour tous renseignements, s'adresser : 
Aux Agences P.O.-Midi, 16, boulevard 

des Capucines et 126, boulevard Raspail ; 
à la Maison de France, 101, avenue des 
Champs-Elysées, à Paris ; aux principa-
les gares des réseaux P.O. et Midi ; aux 
Agences de Voyages. 

Transport des animaux vivants 
Dans toutes les gares des Chemins de 

fer P.-O.-Midi, ouvertes au trafic des ani-
maux vivants en grande au en petite vi-
tesse : 

Vous pouvez, toute Vannée, expédier 
et charger, prendre livraison et déchar-
ger les animaux, les dimanches et jours 
fériés, comme les autres jours. 

Le co-gêrant ; L. PARAZINES. 

HIVER 1934-1935 

RELATIONS FRANCE-ALGÉRIE 
par Port-Vendres 

Trains et Paquebots rapides 
Le trajet le plus direct de Paris à Port-

Vendres, par Limoges, Toulouse, Carcas-
sonne, Perpignan. Voitures directes de 
toutes classes avec couchettes en 1™ clas-
se. Départ de Paris-Quai d'Orsay : 
19 h. 20 ; arrivée à Port-Vendres-Quai : 
9 h. 40. Wagon-Restaurant de Paris à 
Vierzon. Wagon-lits 1'° et 2' classes de 
Paris à Port-Vendres (ville). Billets di-
rects et enregistrement direct des baga-
ges de Paris-Quai d'Orsay à Alger ou 
Oran, et vice-versa. Transbordement di-
rect du train au Paquebot. La traversée 
la plus courte dans les eaux les mieux 
abritées (Compagnie de Navigation Mix-
te). 

a) Port-Vendres-Alger : départ de Port-
Vendres les mercredis et dimanches à 
10 h. 30 ; arrivée à Alger le lendemain 
à 7 h. 

ô) Port-Vendres-Oran : départ de Port-
Vendres le jeudi à 10 h. 30 ; arrivée à 
Oran le lendemain à 10 h. 30. 

Pour tous renseignements complé-

mentaires s'adresser notamment : Aux 
Agences P.-O.-Midi, 16, Boulevard des 
Capucines et 126, Boulevard Raspail ; à 
la Maison de France, 101, Avenue des 
Champs-Elysées, à Paris ; aux Gares de 
Paris-Quai d'Orsay et de Paris-Auster-
litz ; aux principales Agences de 
Voyages. 

—— <.x-aa<;?' ' » 

Chemins de fer P.-O., Midi et P.-L.-M. 

SPORTS D'HIVER EN AUVERGNE 
Hiver 1934-1935 

Des billets d'aller et retour de fin 
de semaine en toutes classes pour Le 
Lioran, La Bourboule et le Mont-Do-
re, avec réductions de 40 0/0 et 
50 0/0 sont délivrés, du 1er novembre 
1934 au 30 avril 1935, au départ des 
gares de Paris (P.-O.-Midi et P.L.M.) 
et au départ de certaines autres ga-
res de ces deux Réseaux. 

Pour tous renseignements complé-
mentaire, s'adresser : Aux Agences 
P.-O.-Midi, 16 boulevard des Capu-
cines et 126, boulevard Raspail ; à 
l'Agence P.L.M., 88, rue Saint-Laza-
re et à la Maison de France, 101, ave-

nue des Champs-Elysées, à Paris ; 
aux gares de Paris (P.-O.-Midi et 
P.L.M.) et aux principales gares de 
ces deux Réseaux. 

ALGER à 36 h. de PARIS 
par PORT-VENDRES 
Transbordement direct 
du train au paquebot 

La voie la plus rapide entre Paris et 
Alger est celle de Paris-Quai-d'Orsay-
Toulouse-Port-Vendres. 

La traversée est assurée en 20 h. 30 
par les rapides et confortables paque-
bots de la Compagnie de Navigation-
Mixte ; ces paquebots modernes sont 
pourvus des dispositifs de sécurité les 
plus perfectionnés. 

Dans le sens France-Algérie, ils cor-
respondent à un train-paquebot partant 
de Paris-Quai-d'Orsay les mardis et sa-
medis soirs, à 19 h. 20 (toutes classes, 
couchettes de 1™ classe et wagon-res-
taurant) ; l'arrivée à Alger a lieu le sur-
lendemain matin, à 7 h. 00 (durée totale 
du voyage, 35 h. 40). 

C'est non seulement la voie la plus 
courte, niais celle qui traverse les eaux 
les mieux abritées. 

Grands réseaux des chemins de fer 
français 

Depuis le 20 décembre, les voyageurs 
porteurs de billets simples ont droit à : 

1 arrêt de 24 heures pour un trajet in-
férieur à 200 kilomètres. 

2 arrêts de 24 heures chacun pour un 
trajet de 200 à 500 kilomètres. 

3 arrêts de 24 heures chacun pour un 
trajet supérieur à 500 kilomètres. 

Et les voyageurs porteurs de billets 
d'aller et retour ordinaires ont droit, 
dans la limite de la durée de validité de 
leurs billets, à : 

2 arrêts pour un trajet inférieur à 400 
kilomètres. 

4 arrêts pour un trajet de 400 à 1.000 
kilomètres. 

6 arrêts pour un trajet supérieur à 
1.000 kilomètres. 

Pour chacun des arrêts qu'il désire 
effectuer, le voyageur doit se munir d'un 
« bulletin d'arrêt » qui lui est délivré 
aux prix suivants : 

4 francs en lre classe ; 
3 francs en 2" classe ; 
2 francs en 3e classe. 

Pour tous renseignements complémen-
taires, consulter les gares. 

^Avec 4000 Idées 
jeunes et neuves la 

MODE KHIQUE 
vous révèle firgf. (laToiiette 

pour {la Maison 
„, (lesEnfants 

TOUS LES SAMEDIS : A FB 

(IMPRIMERIE À. COUESLANT) 
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 1 

(Personnel intéressé) I 
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1, l^U33> IXE>® CAPUCINS, 1 

I INSTALLATION MODERNE 

NEUF LINOTYPES 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe). 

1.800 mJ 
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PRIX MOif>ÉRÉS —:— 

ERVICE I HIVER 1934-35 
JJ>& IParis à Toulouse par Cahors 

Exp.fi Ura. OMNIB 
H", 2", 3* Cl. i™, 2*. 3- Cl 

OMNIB. EXP. MIXTE RAPIDE RAPIDE 
de luxe 

PARIS (Orsay) dép 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES | départ 

BRIVE... (arrivée 
( départ. 

Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC.. dép. 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 

GOÛRDON.Ï dép'. 
Saint-Clair. 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

CAHORS j ™; 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

(1) De Paris à Brive : express ayant lieu du 15 Mai au 19 Novembre inclus. 

EXP. RAPIDE OMNIB. 
l'",2',3'cl. !",!•,!• 01. 

20 
20 

2 
2 
4 
4 

20 
32 

4 
201 

1 
9 

21 
21 

3 
3 
5 
5 

10 
22 
16 
24 

5 
11 

5 53 

5 14 

5 54 
5 58 

6 41 
7 2 
7 50 

6 58 
7 2 

8 10 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

7 27 
7 38 
7 53 
8 *» 
8 27 
8 59 

10 2 

13© Toulouse a Paris ;par Cahors 
OMNIB 

1", 2-, 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... j jjjjjp-
Espère 
St-Denis-Catus. 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE | *• 
PARIS. 
PARIS. 

(A.) arr. 
(O.)arr. 

4 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
m 

(2)OMNIB.(3) 
!• cl. 1", 2-, 3» cl. 1 

8 47 
9 

EXP. RAPIDKC4) OMNIB. 

53 
8 

48 
25 
83 
43 
49 

1 
16 
29 
42 
51 
59 
12 
19 
28 
35 
41 
55 
22 
46 

» 
» 
» 

53 
10 32 
11 13 
11 22 
11 32 
11 38 

2-, 3* cl. 
10 30 
11 15 
11 34 

12 11 
12 15 

12 55 

13 59 
21 13 
21 25 

1" 2-, 3* cl. 
15 51 
16 38 
17 12 
17 43 
Ï7 56 
18 6 
18 12 
18 20 
18 32 
18 44 
18 57 
19 6 
19 15 
19 27 
19 35 
19 43 
19 50 
19 56 
20 7 
20 34 
20 59 

» 

EXP. EXP. RAPIDE 
1", 2', 3" cl. 1", 2\ 3-cl. (a<H2/f>aul4/f 

19 44 
20 29 
20 49 

21 30 
21 34 

22 18 

22 43 

23 26 
23 33 

6 43 
6 55 

21 3 I 23 11 
21 48 

22 47 
22 51 

23 51 

0 43 
0 46 

0 28 
0 28 
8 11 
8 23 

2 13 
2 19 
8 39 
8 50 

jy& Cahors à I^ibos 

CAHORS 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'Evêque 
Duravei 
Soturac-Touzac . 
Fumel 
LIBOS 

6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 

29 
43 
47 
54 

» 
12 
16 
24 
31 
38 
48 
53 

14 59 
15 14 
15 18 
15 28 
15 34 
15 45 
15 49 
15 57 
16 4 
16 11 
16 22 
16 27 

17 
17 
17 
18 
18 

22 
34 
46 
13 
19 

18 
18 
18 
19 
19 
19 
19 
19 
19 
19 
20 
20 

41 
55 
59 

7 
13 
24 
28 
36 
43 
50 

1 
6 

H>*3 JLVihos à Cahors 

(1) Un train mixte part de Gourdou le malin à 5 h. 4 et arrive à Brive à 7 h. 30. 
(2) Ce train correspond à Liiubgës avec l'express Lyon-Genève-Mulhousc-Stra^bourg. 
(3) N'a lieu que les samedi, dimanche, lundi, jours de fêle et jours de foire de Cahors 
(1) A lieu du 215 Août au 1"> Oclnhrc inclus. 

St-Denis-près-Martel et Aurillao 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée 

4 
4 
5 
5 
5 
5 

46 
54 

» 
9 

21 
29 

5 41 
6 3 
6 19 
6 34 
7 16 

14 20 
14 28 
14 34 
14 43 
14 56 
15 4 
15 13 
15 33 
15 50 
16 6 
16 49 

17 13 
17 21 
17 26 
17 34 
17 44 
17 5! 
17 59 
18 20 
18 37 
18 53 
19 37 

Aurillao à St-Denis-près-Martel 
AURILLAC.. départ. 
La Roquebrou , 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac..... 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel 

» 
37 
48 

2 
6 19 
6 27 

43 
55 

2 
18 
26 

10 18 
10 55 
11 6 
11 
11 
11 
11 
12 
12 

21 
30 
44 
53 

» 
7 

12 12 
12 19 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

17 17 
17 55 
18 « 
18 21 
18 30 
18 44 
19 » 
19 8 
19 15 
19 20 
19 27 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 

» 
» 

» 

» 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép, 

Sarlat 

Cazoulès 

Souiliac 

Le Pigeon 

Baladou. Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

St-Denis-près 
S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou. Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson, ar 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paria 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 

! | Groiejac 
î St-Cirq-Madelon. 

Payrignac (arr. ) . 
^GOUllDON...... 

8 26 
8 36 
8 43 
8 49 
8 56 
9 6 

17 36 
17 47 
18 4 
18 11 
18 19 
18 29 

» 
» 
» 

» 
» 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Groiejac 
Carsac 
SARLAT 

5 56 
6 5 
6 13 
6 31 
6 42 
6 56 

16 34 
16 42 
16 50 
16 56 
17 7 
17 23 

» 
» 
» 
» 

TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. | 
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- { arr. 

Martel \ dép 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar 

B 
» 

2 18 
2 38 

» 
3 35; 

» I 
5 7; 
5 201 

5 38 
5 50 
6 1 
6 13 
6 25 
6 56 

» 
» 

7 17 

» 
» 

10 17 
7 31;10 28 
Y-50! » 
8 1 
8 10 
8 23 
8 35 
8 49 
8 581 
9 6 
9 16 
9 26j 
9 48j 

18 30 ! 

6 
10 
11 
11 
11 
il 
11 
12 
12 
M 
12 
12 
12 
13 
13 
21 

» 
12 

» 
II 
30 
39 
48 

1 
II 
24 
33 
44 
55 

6 
28 
'2 

» 
» 

13 19 
13 40 
14 2> 
14 41 
14 53 
15 15119 
15 28! 19 
15 40; 20 
15 58| 20 
16 6120 
16 24 20 

14 
18 
18 
18 
19 
19 
19 

3617 30 
8 21 43 

32'22 5 
45 22 16 

6 » 
17 22 41 
26 » 
40 23 » 
51 23 10 

6 » ■ 
16 23 30 
25 i 23 31 

LIBOS... dép 
Fumel 
Soturac-Touzac ... 
Duravei 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt)... 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).... 
Mercuès 
CAHORS 

6 
6 
6 
7 
n 
i 
7 
7 
8 
8 
» 

32 
42 
58 

9 
25 
39 
56 
16 
29 

» 
44 

2 

9 24 
9 31 
9 41 
9 48 
9 56 

10 4 
10 9 
10 20 
10 29 
10 34 
10 39 
10 51 

14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 

25 
32 
42 
49 
56 

4 
9 

20 
29 
34 
39 
51 

18 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
19 
19 
19 
19 

2 
9 

19 
26 
33 
41 
46 
56 

6 
11 
17 
30 

X>e Cahors à Ca;pci©jn.ao 

16 43 
17 18 

» 

00 
45 

7 
39 

» 
» 

0 7 
8 23 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Aust.) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- \ arr. 

Martel ( dép 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat , 
Flaujac (halte).. ; 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép 

CAPDENAC jjr-

TOULOUSE 

19 10|22 
46j 

9! 
17 

4 24 
4 31 

» 
4 56 
5 9 

» 
5 30 

» 
5 53 
6 2 
6 24 

10 » 

46 
13 

S 
47 
54 

2 
15 
34 
47 
» 
il 
20 
38 
47 

2 
4 

- » 
12 42 
13 8 
13 17 
13 25 
13 32 
13 45 
14 4 
14 18 
14 31 
14 43 
14 52 
15 12 
15 21 
16 16 

120 36 

7 36 
15 52 
16 15 
16 23 
16 30 
16 35 
16 47 
17 4 
17 17 
17 30 
17 41 
17 50 
18 12 
18 22 
18 52 
22 55 

(OrsMV) 
10 15; 
18 20 
18 57 
19 9 
19 19 
19 39 
20 5' 
20 37 
21 » 

» 
21 31 
21 43 
22 6 
22 19 

» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

CAHORS 
Cabessul 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduche 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labou val.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

8 2 
8 11 
8 20 
8 28 
8 35 
8 46 
8 52 
8 59 
9 5 
9 16 
9 25 
9 33 
9 44 
9 55 

9 50 
10 1 
10 17 
10 35 
10 50 
11 19 
11 29 
11 53 
12 3 
12 20 
A titre 
essai 

jours de 
foire 

à Cajarc 

16 16 
16 27 
16 36 
16 44 
16 49 
17 » 
17 6 
17 13 
17 19 
17 31 
17 40 
17 48 
17 59 
18 10 

18 36 
18 47 
19 » 
19 11 
19 19 
19 36 
19 44 
20 » 
20 9 
20 26 
20 39 
20 51 
21 6 
21 20 

jy& Capdenao à Cahors 
CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun ,. 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval,. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal.-
Cabessut 
CAHORS 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 
23 
34 
42 
52 

2 
9 

8 17 
8 23 
8 38 
8 43 
8 50 
8 59 
9 6 

11 49 
12 5 
12 19 
12 30 
12 45 
12 58 
13 7 
13 17 
13 25 
13 41 
13 48 
13 59 
14 14 
14 23 

19 1 
19 11 
19 20 
19 27 
19 37 
19 46 
19 54 
20 
20 
20 19 
20 24 
20 31 
20 41 
20 48 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 


